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A la Une 

Crise alimentaire  

Le financement du milliard promis aux 

pays pauvres divise lôUnion europ®enne 

 

LôUnion européenne (UE)  tente 

difficilement de trouver un accord sur le 

financement du milliard dôeuros quôelle a promis 

aux agriculteurs des pays pauvres, en réponse à 

la crise alimentaire mon diale. Les Etats m embres 

et le Parlement européen ne souhaitent pas 

recourir au budget de la Politique agricole 

commune comme lôa propos® la Commission 

europ®enne avant lô®t®. La pr®sidence fran­aise 

du Conseil de lôUE tente donc de trouver une 

alternative . 

A lire p. 3  
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Aides dôEtat 
 
 
Consultation  publique  

La Commission veut aider les juges à appliquer les règles  
 

Les juridictions des Etats membres 

qui appliquent la l®gislation de lôUE sur les 
aides dôEtat et les plaignants potentiels 
devraient pouvoir disposer de 
recommandations et dôavis pr®cis des 
services de la Commission européenne sur la 
mani¯re de traiter ce genre dôaffaires. Côest 
lôobjectif dôune communication sur 

lôapplication des r¯gles en mati¯re dôaide 
dôEtat par les juridictions nationales que la 
Commission européenne entend présenter et 

sur laquelle elle a lancé, le 22 septembre, 
une consultation publique ouverte jusquôau 
23 octobre 2008.  
 

Face aux problèmes que peuvent soulever 
des aides dôEtat dans leur pays, les juges 
nationaux pourraient avoir la possibilité de 
demander à la Commission de leur 
transmettre des informations ou un avis sur 
lôapplication de la r®glementation en la 

matière, p ar exemple concernant  la 
protection des droits individuels, le 
recouvrement des aides illégales, les mesures 

provisoires et les actions en dommages 

intérêts. De même, la Commission fournirait 
un outil simple dôutilisation pour les 
juridictions nationales d ans leur travail au 
quotidien dans le domaine des aides dôEtat en 
sôinspirant de m®canismes d®j¨ utilis®s dans 
le domaine des pratiques anticoncurrentielles.  
 

Le projet de communication a été rédigé sur 
la base des conclusions dôune ®tude, r®alis®e 
en 2006 , sur lôapplication au niveau national 

des r¯gles en mati¯re dôaide dôEtat, qui 
indiquait que bien que le nombre dôaffaires 
relatives aux aides dôEtat devant les 
juridictions nationales ait augmenté, les 

actions en justice visant à contester le 
versement d ôune aide ill®gale ®taient toujours 
rares.  
 
En savoir plus  :  
Projet de communication relative à 

lôapplication de la l®gislation sur les aides 
dôEtat par les juridictions nationales 

 
Agriculture  

 
 
Conseil Agriculture  

Premi¯re discussion sur lôavenir de la PAC 
 

La présidence française du Conseil de 
lôUE a lanc®, le 23 septembre, lors dôune 
réunion ministérielle informelle à Annecy, le 
d®bat sur lôavenir de la politique agricole 

commune (PAC), après 2013. 
 
« Cô®tait un d®bat pr®coce mais pas 
prématuré », selon le ministre de 
lôagriculture, Michel Barnier. ç Nous ne 
sommes pas tous dôaccord, mais il faut 
prendre le temps de discuter, de dialoguer », 

a- t - il souligné, se réjouissant que «  tout le 

monde (ait) dit quôil fallait une PAC en 
Europe ».  
 
Ce sont les pays les plus libéraux qui ont le 
plus pris part au débat. L e Royaume -Uni et 

les Pays -Bas ont même lancé une véritable 
offensive contre les positions françaises. 
Londres et La Haye mettent sérieusement en 
doute lôid®e de maintenir des instruments de 
régulation des marchés, comme le défend 
Paris mais aussi Rome, Mad rid Helsinki ou 
Bucarest.  

 

 

Les Britanniques posent la question de la 
pertinence du document de travail sur 
« lôapr¯s-2013 » présenté par le ministre 
fran­ais, Michel Barnier, et se demandent sôil 
« identifie les bonnes questions ». « Les 
agriculteurs sont soumis à des risques de la 
même façon que les autres secteurs 

économiques », selon le Royaume -Uni. 
Londres, qui appelle lôUE ¨ laisser le march® 
« fonctionner pleinement », cherche à obtenir 
le soutien dôautres pays, notamment ceux du 

http://ec.europa.eu/comm/competition/state_aid/reform/enforcement_draft_fr.pdf
http://ec.europa.eu/comm/competition/state_aid/reform/enforcement_draft_fr.pdf
http://ec.europa.eu/comm/competition/state_aid/reform/enforcement_draft_fr.pdf
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groupe de Stockholm (Suède, Danemark, 

Pays-Bas notamment).  
 
« Dans sa forme actuelle, la PAC nôest pas 
assez flexible pour répondre à la fois aux 

enjeux à long terme et à court terme 
auxquels le secteur agricole est confronté. Le 
changement est inévitable », insiste les 
brit anniques. Par le biais des subventions et 
des aides directes, le système a « protégé les 
agriculteurs des risques » qui nôont pas pris 
lôhabitude de les anticiper. Mais ¨ lôavenir, 

« lôintervention publique doit °tre cibl®e » et 
se concentrer uniquement su r les 
« défaillances claires » du marché et 
lôintervention en cas de crise. 
 
Plus nuancé, le ministre allemand Horst 

Seehofer a dit partager ¨ la fois lôanalyse de 
Mme Fischer Boel, Commissaire en charge de 
lôAgriculture et du D®veloppement rural, et 
celle  de M. Barnier. Pour lui, « il nôest pas 
possible de miser uniquement sur les forces 
des marchés ». Mais « le système est alourdi 
par les instruments en vigueur » 

actuellement, a - t - il fait remarquer, appelant 
à une concurrence accrue dans ce secteur.  
 
« Il nôest pas n®cessaire de r®®crire 
compl¯tement la PAC pour lôapr¯s 2013 », a 
affirmé Mariann Fischer Boel, lors de la 
réunion informelle des ministres, 

reconnaissant toutefois que «  de nombreuses 
questions restent ouvertes ». La première : 

« combien dôargent aurons-nous ? ». Pour 
lôavenir, ç nous aurons toujours besoin de 

certains outils dans notre boîte à outils », 

mais « lesquels ? », a ensuite demandé la 
commissaire, mettant dôembl®e en garde 
contre un transfert « de fonds importants 
vers un régime général dôassurance contre 

les pertes de revenu » qui constituerait en 
fait, selon elle, un recul par rapport à la 
politique actuelle qui se veut plus tournée 
vers le marché.  
 
« Il y a des arguments en faveur du maintien 
dôune sorte de syst¯me de paiements 

découplés après 2013 », a enchaîné Mme 
Fischer Boel, mais il faudra décider comment 
répartir le total des fonds entre les deux 
piliers de la politique actuelle (soutien du 
revenu et gestion du march® dôune part, 
développement rural « au sens large » 

dôautre part). Dans cette perspective, ç quel 
que soit le niveau du budget de la PAC après 
2013 », la commissaire européenne juge 
« difficile dôimaginer que nous donnerons une 
plus petite part du gâteau aux objectifs qui 
sont naturellement associés à la politique de 
développement rural ».  

 
Il faudra de plus, selon elle, savoir dans 
quelle mesure cet argent devra être « ciblé » 
dans le futur. Mme Fischer Boel estime quôil 
sôagit l¨ dôune des questions les plus difficiles, 
car elle implique « une redistribution des 
fonds de la PAC entre agriculteurs, régions et 

Etats membres ». «  Une pilule politique quôil 
ne sera pas facile dôavaler » a- t -elle concédé 

en conclusion, rappelant quôelle a ®t® elle-
m°me ministre de lôagriculture. 

 
 

 
 

Budget  
 
 
Crise alimentaire  

Le financement du milliard promis aux pays pauvres divise lôUnion européenne  
 
 

LôUnion europ®enne (UE) tente 
difficilement de trouver un accord sur le 
financement du milliard dôeuros quôelle a 
promis aux agriculteurs des pays pauvres, en 

réponse à la crise alimentaire mondiale. Les 

Etats membres et le Parlement européen (PE) 
ne souhaitent pas recourir au budget de la 
Politique agricole commune (PAC) comme lôa 
proposé la Commission européenne avant 
lô®t®. La pr®sidence fran­aise du Conseil de 
lôUE tente donc de trouver une alternative. 

 
Toutes les parties prenantes sôaccordent sur 
le principe dôun plan dôaction rapide et global 
visant ¨ att®nuer lôimpact de la hausse des 
prix alimentaires sur la population des pays 
en d®veloppement. Côest la question du 

financement de ce plan dôaction qui pose 

problème. Marian Fisher Boel, commissaire 
en charge de lôAgriculture, et son collègue en 
charge du Développement, Louis Michel, ont 
proposé, en juillet dernier, de financer ce 

plan par les fonds inutilisés du budget de la 

PAC. La Commission estime que 750 millions 
dôeuros pour lôann®e 2008 et 250 millions 
pour 2009 serai ent ainsi disponibles dans le 
budget de la PAC, notamment en raison de la 
hausse des prix agricoles mondiaux qui 
entraîne une baisse des subventions internes 

de lôUE. 
 
Le règlement budgétaire prévoit que les 
fonds inutilisés doivent être rendus aux Etats 
membres. Côest pourquoi, plusieurs dôentre 
eux, notamment les contributeurs nets du 

budget communautaire que sont lôAllemagne 

A la Une 
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ou les Pays -Bas, insistent pour récupérer leur 

argent et pour que le règlement budgétaire 
de lôUE soit respect® scrupuleusement. Après 
le sauvetage du projet Galileo grâce au 
budget de la PAC, ils ne veulent pas créer un 

autre précédent qui pourrait entraîner de 
nouveaux transferts du budget agricole. Leur 
approche a été soutenue par le comité des 
experts nationaux pour les affaires 
budgétaires, le 12 septembre, et elle le sera 
sans doute aussi par la commission du 
budget (COBU) du PE. Tout en soutenant en 

principe lôid®e de la Commission, les d®put®s 
estiment que les fonds devraient être 
prélevés dans la section 4 du budget 
(Relations  extérieures).  
 
Côest dans ce contexte que la pr®sidence 

française, qui milite pour une réponse 
européenne musclée à la crise alimentaire, 
tente de trouver le moyen dôaider les 
agriculteurs dôAfrique, sans que ce ne soit au 
détriment de la PAC et du budge t des 
gouvernements nationaux déjà soumis à de 
fortes contraintes. Paris est peu disposée à 

soutenir un transfert provenant de la PAC et 
travaille discrètement à une source 
alternative de financement. La France 
voudrait puiser dans le reliquat du budget 
Relations extérieures, mais cela ne devrait 
pas lui permettre de dégager un milliard. 
Dôautant quôil faut d®sormais pr®voir 

lôaffectation dôune bonne partie de cet 
excédent à la crise internationale en Géorgie.  

 
Le secr®taire dôEtat charg® de la Coop®ration 
Alain Joyandet présentera à ses collègues un 
plan dôaction sur le meilleur usage du milliard 

dôeuros lors de leur Conseil informel, les 29 et 
30 septembre à Bordeaux. Le plan étudiera 
des solutions à long terme pour traiter le 

problème à la base, au -delà d e la distribution 

de semences. Il inclurait la formation 
dôagriculteurs africains et le soutien ¨ la 
constitution dôassociations professionnelles 
locales. Paris proposera aussi que ces fonds 

complètent les projets de développement que 
financent déjà les Et ats membres. 
Contrairement au commissaire Louis Michel, 
la France nôaime pas lôid®e dôun soutien 
budgétaire direct aux gouvernements 
nationaux africains, et plaide pour une 
implication accrue de lôagence onusienne 

FIDA (Fonds international pour le 
développ ement agricole) basée à Rome. Le 
projet général que présentera Alain Joyandet 
ne r®soudra pas lô®quation financi¯re. A cet 
égard, la France souhaite étaler les dépenses 
sur plusieurs ann®es, jusquô¨ 2011 

certainement, et étudie à cette fin les règles 
relat ives au budget communautaire. Une 
option consisterait ¨ augmenter lôenveloppe 
accordée à la section Relations extérieures au 
cours des prochaines années, pour étayer le 
plan dôaction dôun milliard dôeuros. 

 
 

 
 

Développement  
 
 
Somalie  

Entretien avec   Peter Goossens, coordinateur du Programme alimentaire mondial pour la Somalie  : 
«  Il faut une escorte navale pour éviter la famine  »  

 

Vous venez de rencontrer plusieurs 
responsables européens de la 
Commission, du Parlement à Bruxelles. 
Quel est votre message ?   
 
« Premièrement, nous faisons face à une 

extension de la crise alimentaire dans la 
Corne de lôAfrique. Nous avons de la 
nourriture pour les 3-4 mois. Mais ce quôil 
faut préparer ce sont les mois suivants. Il 
nous faut donc 35 millions de dollars par 
mois. Deuxièmement, vous pouvez nous 

donner tout lôargent et la nourriture 

n®cessaire. Si je ne peux pas lôacheminer sur 
place, côest perdu. » 
 
Il v ous faut donc une escorte maritime...   
 
« Oui. Toute la nourriture vient de la mer. Il 

nôy a pas dôautre possibilit® pour de telles 
quantités. Je peux trouver facilement les cinq 
à quinze bateaux nécessaires pour acheminer 
lôaide alimentaire n®cessaire. Mais aucun 
armateur, aucun capitaine ne veut 
sôaventurer pr¯s des c¹tes somaliennes, o½ 

les pirates font la loi, sans de sérieuses 
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garanties de sécurité. Donc sans une escorte 

militaire solide. » 
 
En avez - vous une actuellement ?   
 

« Oui ce sont les Canadiens depuis la mi-
ao¾t. Mais leur mission sôarr°te fin 
septembre. Et apr¯s je nôai plus personne. 
Les Etats européens ont été parmi les plus 
actifs. Côest ¨ lôinitiative de la France que les 
escortes ont démarré, en octobre dernier. Les 
Danois les ont relayé, puis les Néerlandais 

jusquô¨ fin juin. S®rieusement jôesp¯re quôils 
trouveront une solution. » 
 
Personne ne sôest propos® ?  
 
« Non. Les Allemands ou les Espagnols, 

Italiens, Sud-Africains, Indiens y pensent, 
apparemment. Mais je nôai re­u aucune offre 
précise et concrète. Et la fin septembre se 
rapproche. Je dis donc que « côest bien de 
penser à nous et de vouloir nous aider. Mais 
côest mieux de passer ¨ lôacte, de vraiment 
nous aider è. Je sais que côest difficile, que 

cela coûte aux Etats. Mais je sais aussi que 
côest la seule solution. » 
 
Nôavez-vous pas des stocks suffisants 
sur place pour faire face ?   
 
« Pour quelques jours, oui. Mais si ça dure, 

non. Nous nôavons plus assez de nourriture 
sur place. Entre la mission des Danois et des 

Canadiens, nous avons eu six semaines 
dôintervalle, sans escorte. Nous avons pu 
trouver deux petits navires qui ont accepté 
de nous acheminer 9 000 tonnes. Mais ce 

nô®tait pas suffisant (et loin des 35 000 
nécessaires par mois). Les stocks qui nous 
ont permis de tenir dans cet intervalle sont 
désormais presque épuisés. Et si un tel 
intervalle se renouvelle, nous nôavons pas 
vraiment moyen de faire face. » 
 

La situation alimentaire en Somalie est -
elle grave ?   
 
« Tout dépendra en fait des pluies de 
lôautomne (en octobre ï novembre). Combien 

de temps cette pluie va durer et combien 
dôeau va-t-elle amener ? Les pluies du 

printemps (avril ï juin) nôont en effet pas ®t® 
suffisantes. Et la situation est mauvaise 
depuis trois années consécutives. Si cette 
pluie dôautomne est mauvaise encore, on 
aura vraiment des problèmes. Si elle est 
bonne ou tout simplement normale, on 

pourra stabiliser la situation. » 
 
Sinoné  
 
« Ce sera la famine. Une famine comme on 
nôen a pas vue depuis 25 ans. On reverra les 

images des années 1980. Et on pourra 

compter les morts en milliers, voire plus. La 
crise est vraiment sérieuse. Il faut prendre la 
situation vraiment au sérieux. Et nous 
assurer cette escorte navale militaire dont 

nous avons besoin. » 
 
Vous venez de rencontrer la nouvelle 
cellule de coord ination «  piraterie  » 
pour la Somalie (Eu Navco). Quôest- ce 
quôil en ressort ?  
 

« Nous avons discuté en termes très 
opérationnels et concrets du type et du 
nombre de bateaux dont nous avions besoin, 
et des différentes modalités de protection. 
Par exemple, des patrouilles ou des escortes 
navales ... » 

Avez - vous une préférence entre les 
deux  ?  
 
« Nous nôavons pas besoin de patrouilles, 
mais surtout dôescortes. Nous voulons être 
s¾rs que nos bateaux arrivent. Et non dôune 
probabilit®. Avec lôorganisation et la vitesse 

dôintervention des pirates, le temps que le 
bateau patrouilleur arrive sur la zone, les 
pirates seront d®j¨ pass®s ¨ lôattaque. Seule 
lôescorte assure cette s®curit® et une 
dissuasion suffisante. Sans elle, il nôy a 
aucune possibilit® dôaffr®ter des bateaux. » 
 

Nôy a- t - il pas une autre alternative aux 
bateaux des Etats, les sociétés privées ?   

 
« Si on ne trouve pas dôautre moyen, il 
faudra bien y réfléchir. Mais je ne préfère pas 
utiliser cette solution. Je ne suis pas sûr que 

ce soit la solution la plus efficace. Et aussi 
pour des questions plus éthiques, on ne sait 
pas vraiment ce que ces sociétés font en 
dehors. Et on ne préfère pas avoir affaire à 
eux. » 
 
A plus long terme, quelle solution vous 

paraît envisageable envers les pirates ?   
 
« Je ne vois que deux solutions. Soit on 
attaque les bases terrestres des pirates (et 
tout le monde sait où elles sont). Soit on 

arrive à un accord global de paix en Somalie. 
Je ne sais pas ce qui est le plus difficile. (...) 

Si vous demandez mon avis personnel, je ne 
suis pas un expert militaire, mais lôattaque 
terrestre me para´t plus facile quôun accord 
de paix ! » 
 
Cela nécessite - t - il un accord aux Nations 

unies ?   
 
« Oui. Car la résolution du Conseil de sécurité 
1816 qui permet lôemploi de la force, permet 
une action maritime, mais pas terrestre. 
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Aucun armateur ne veut sôaventurer pr¯s des 

côtes somaliennes, où les pirates font la loi, 

sans de sérieuses garanties de sécurité » 
Source : Europolitique

 

Education  
 
 

Jeunesse 

Consultation sur lôavenir de la politique de la jeunesse 

 
Il y a vingt ans, la Commission 

européenne a commencé à élaborer une 
politique de la jeunesse et il importe 
maintenant de voir quels sont les principaux 
défis ou perspectives qui auront les 
répercussions les plus directes sur les jeunes 

afin de d®finir lôorientation que la politique 
communautaire de la jeunesse devrait 

prendre dans lôavenir. Elle a donc lanc® une 
consultation publique à ce sujet le 22 
septembre.  
 

La Comm ission entend aussi évaluer les 
réalisations apportées au cours des vingt 
dernières années dans le domaine de la 
politique de la jeunesse.  
 
Le questionnaire porte sur des points ayant 
trait ¨ lôenseignement et lôapprentissage 

informel, ¨ lôemploi, ¨ la discrimination, à 
lôint®gration sociale et aux activit®s b®n®voles 
des jeunes.  

Lôinitiative la plus c®l¯bre introduite par lôUE 
en faveur des jeunes citoyens est sans 
conteste le programme Erasmus, lancé en 
1987, qui se concentre sur le développement 
de lôenseignement supérieur partout en 
Europe. Autres points importants, 

lôintroduction de lôinitiative Jeunesses pour 
lôEurope, en 1988, avec pour objectif 

lôenseignement non-formel, ainsi que le Pacte 
européen pour la jeunesse, adopté en 2005, 
ax® sur lôemploi et lôinclusion sociale. 
 

La consultation sôadresse tant aux individus 
quôaux organisations sôint®ressant ¨ lôavenir 
des jeunes dans lôUnion, dans dôautres pays 
participant au programme (Norvège, Islande, 
Liechtenstein), dans les pays candidats 
(Turquie, Cro atie), ainsi que dans lôAncienne 
République yougoslave de Macédoine.  

 
La consultation est ouverte jusquôau 25 
novembre.  En savoir plus  

 

 

Élargissement  
 
 

UE/Turquie  

Le parti CHP accuse Ankara de violer la libert® dôexpression 
 

Quelques semaines avant la 
publication du rapport annuel de la 
Commission européenne sur les progrès de la 

Turquie vers lôadh®sion ¨ lôUnion européenne, 
les membres de haut niveau du principal parti 
turc de lôopposition, le partir CHP, ont 
exprimé leurs inquiétudes, le 23 septembre, 
à propos de « lôapproche anti-européenne du 
gouvernement ¨ lô®gard de la libert® 

dôexpression et de la presse dans le pays ». 

Le parti a lôintention de faire passer ce 
message à la Commission et aux diplomates 
européens. 
 
Sôexprimant face ¨ la presse ¨ Bruxelles, 
Onur Öymen et Sukru Elekdag, vice -

Présidents du parti CHP et membres de la 
commission parlementaire conjointe UE -
Turquie, a soul evé différents cas récents de 
violation de la liberté de la presse par le parti 
au pouvoir Justice et Développement (AKP). 
Ils ont critiqué en particulier le dirigeant de 
lôAKP, le Premier ministre Tayyip Erdogan, 

pour son attaque virulente des journaux du  
groupe de presse Dogan. Il les a accusés de 
mener une campagne de diffamation contre 

sa personne et son parti. Le groupe a presse 
a parlé des poursuites intentées en 
Allemagne pour fraude caritative contre une 
fondation islamique turque, Deniz Feneri, qui  
a transféré certains fonds au profit du 
gouvernement dôErdogan. 

 

Au vu du processus dôadh®sion de la Turquie 
¨ lôUE, ç nous devrions revoir à la hausse nos 
normes démocratiques, en particulier en ce 
qui concerne la libert® dôexpression et de la 
presse », a déclaré M. Öymen, critiquant 
ouvertement M. Erdogan pour son attaque à 

lôencontre de la presse dôopposition. 
 
Le rapport qui doit être publié par la 
Commission au début novembre devrait 
examiner étroitement si la Turquie respecte 
les droits de lôhomme que sont la liberté 
dôexpression et la libert® de la presse. Depuis 

http://ec.europa.eu/youth/news/news1244_en.htm
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lôouverture des n®gociations dôadh®sion en 

octobre 2005, lôUE a refus® dôouvrir le 
chapitre du judiciaire et des droits 
fondamentaux.  
 

Les dirigeants du CHP ont souligné, 
cependant, que leur  parti soutenait la 
tendance pro -européenne de M. Erdogan. 
« Lôadh®sion ¨ lôUE est lôobjectif principal du 
CHP. Nous soutiendrons le gouvernement 
dans ses efforts pro-UE », a déclaré M. 
Elekdag.  

 
Selon les dirigeants du CHP, les 
développements positifs réc ents dans les 
relations turco -arméniennes ne permettront 

pas la résolution du conflit gelé du Nagorni -

Karabakh entre lôArm®nie et lôAzerbaµdjan en 
raison de lôattitude peu constructive de la 
Russie. La Turquie a fermé sa frontière avec 
lôArm®nie en 1993 en guise de solidarité avec 

lôAzerbaµdjan, pays turcophone alli®, et en 
guise de protestation contre lôoccupation 
arménienne du Nagorni -Karabakh. La Turquie 
et lôArm®nie ont r®cemment d®clar® leur 
volont® dôam®liorer leurs relations et, avec 
lôAzerbaµdjan, de résoudre le problème du 
Nagorni -Karabakh. «  LôArm®nie occupe le 

Nagorni-Karabakh avec le soutien de la 
Russie. Il nôest pas dans lôint®r°t de la Russie 
de résoudre ce conflit gelé », a déclaré M. 
Elekdag.  

 
 

Emploi, Affaires  sociales  
 
 
 
Emploi  

Temps de travail : la Commission soutient la position du Conseil  
 

La Commission européenne « apporte 
son soutien à la position commune » arrêtée 
par le Conseil sur la proposition de directive 
relative au temps de travail. Consciente du 

fait que cette position commune diffère de sa 
proposition ¨ plusieurs ®gards, côest 
néanmoins, selon elle, « le meilleur moyen de 
permettre à la procédure législative relative à 
cette importante proposition de modification 

de se poursuivre ». 
 

Dans une communication adoptée le 18 
septembre, la Commission livre ses 
observations détaillées sur la nouvelle 
mouture du texte, telle quôelle ressort des 
débats au Conseil, en insistant sur 
« lôurgence de clarifier la situation juridique 

et de permettre ainsi une application plus 
coh®rente de la directive dans lôensemble des 
États membres » (la proposition initiale date 

de septembre 2004 et avait été modifiée le 
31 mai 2008, suite ¨ lôavis du Parlement 
européen). Elle sal ue les avantages pour la 
protection globale des travailleurs qui 

découlent de la décision du Conseil de relier 
lôaccord politique sur le temps de travail et 
celui sur la proposition de directive 
concernant le travail intérimaire : «  cette 
approche a permis à deux propositions 

essentielles dôarriver enfin en deuxi¯me 
lecture, après une très longue période de 

blocage politique ».  
 
Lôaccord des Vingt-sept avait été conclu dans 
la nuit du 9 au 10 juin, apr ès douze heures 
de discussions. Le texte a ensuite été a dopté 
formellement par le Conseil le 15 septembre.  

 
Lire l a communication de la Commission . 

   
 
Emploi  

Des Journ®es de lôemploi pour augmenter la mobilit® dans lôUnion européenne  
 

Environ 2,2 % des citoyens 
européens travaillent actuellement dans un 
autre Etat membre que le pays où ils sont 
nés. Ce pourcentage est relativement bas, 
surtout sôil est compar® ¨ la proportion de 

ressortissants de pays tiers travaillant dans 
lôUnion européenne : 3,8 %. Pour augmenter 
la mobilité des travailleurs et t leur donner 
une information précise sur le travail à 
lô®tranger, la Commission europ®enne 
organise, en coopération avec par EURES, le 

service  europ®en de lôemploi, les ç Journ®es 
europ®ennes de lôemploi ».   

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52008PC0568:FR:HTML
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Repères  

Dans lôaffaire Viking, la soci®t® Viking voulait transf®rer sous pavillon estonien, un navire 
battant pavillon finlandais, pour échapper aux conventions collectives finlandaises. Dans 
lôaffaire Laval, un syndicat su®dois a tent®, au moyen dôune action collective, de contraindre 
un prestataire de services letton à signer une conv ention collective dans le cadre dôune 
prestation de services en Su¯de. Lôarr°t R¿ffert dôavril 2008, concerne le droit des pouvoirs 
publics, lors de passation de march®s de travaux, dôexiger des salaires qui correspondent 
aux taux de rémunération déjà fixé s par le biais de conventions collectives sur le lieu 
dôex®cution du march®. Lôarr°t Luxembourg approuve la Commission qui accusait le pays 
dôavoir transcrit la directive de 1996 sur le d®tachement des travailleurs de mani¯re trop 
restrictive.  

Du 22 septembre au 4 octobre, quelque 500 

évènements sont organisés dans 250 villes 
europ®ennes, comme salons de lôemploi, 
séminaires, ateliers, manifestations 
culturelles.  La Commission sôattend ¨ plus de 

200.000 visiteurs.  
 
Selon la Commissio n, ce qui fait hésiter les 
citoyens à aller vivre et travailler dans un 
autre Etat est la crainte de perdre un réseau 
social et de ne pas trouver dôemploi. 
 

A Bruxelles, les Journ®es de lôemploi 2008 se 
dérouleront dans le bâtiment du Berlaymont, 
siège de la Commission européenne, le 27 
septembre. Le commissaire ¨ lôEmploi, aux 
Affaires sociales et ¨ lôEgalit® des chances y 
participera.  

 

Lôan dernier, les Journ®es de lôemploi ont 
attiré 10.000 personnes au Berlaymont à 
Bruxelles. Un millier dôentre elles ont ensuite 
décroché un poste. Les experts de la DG 

Emploi, Affaires sociales et Egalité des 
chances de la Commission ne peuvent 
préciser combien de personnes ont pu signer 
un contrat de travail grâce aux Journées de 
lôemploi dans lôensemble de lôUE. Ils indiquent 
seulement que plusieurs milliers sont entrés 
dans le processus de recrutement mais 

ajoutent nôavoir aucun chiffre concernant les 
embauches effectives.  
 
En savoir plus  

 
 
Conditions de travail  

Affaires Viking et Laval : les députés réagissent  
 

La libre prestation des services est 

une pierre angulaire de lôUnion européenne, 
mais elle doit tenir compte des droits 
fondamentaux et des objectifs sociaux du 
Traité, estiment les députés de la commission 
Emploi du Parlement européen qui ont 
approuvé le 22 septembre un rapport 
dôinitiative de Jan Andersson (PSE, Su¯de) 

sur les défis pour les conventions collectives 
dans lôUE.  
 

Il sôagit dôune r®action aux arr°ts de la Cour 
de Justice européenne dans les affaires Laval, 
Viking, Rüffert et Luxembourg.  

 
En décembre 2007, la Cour avait privilégié la 
libert® dô®tablissement ou de services et avait 
donné aux raiso ns aux sociétés Viking et 
Laval. Mais, pour les députés, la libre 
prestation de services ne prime pas le droit 
fondamental des partenaires sociaux. Le 

rapport souligne aussi lôimportance du 
principe de la libre circulation des tr availleurs 
et de lô®galit® de traitement. 
 
La Directive 96/71/CE sur le détachement 
des travailleurs autorise les pouvoirs  publics 

et les partenaires sociaux à rechercher des 

conditions de travail plus favorables pour les 
travailleurs conformément aux diff érentes 
traditions des Etats membres. Mais, 
soulignent les députés, sa base juridique 
devrait faire référence à la libre circulation 
des travailleurs et elle devrait être révisée 
pour prendre en compte les conditions de 

travail, les niveaux de rémunération  et 
lô®galit® de traitement. Par ailleurs, les 
d®put®s contestent lôapplication du « principe 

de proportionnalité » au droit de recours à 
des actions collectives menées dans les 
entreprises qui, sous couvert du droit 

établissement ou du droit de prester de s 
services transfrontaliers, sôattaquent aux 
conditions dôemploi. 
 
Les Etats membres et la Commission sont 
également invités à prendre des mesures 
pour lutter contre les sociétés « boîtes aux 

lettres  », qui nôexercent aucune activit® 
véritable dans le pays  dôorigine. Le rapport 
souligne aussi que les droits sociaux 
fondamentaux ne doivent être pas 
subordonnés aux libertés économiques.  

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

http://ec.europa.eu/news/employment/070921_1_fr.htm
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En ergie  
 
 

Capture et stockage de carbone  (CSC)  

Le lobby du CSC lance un cri dôalarme 
 

Un groupe dôindustriels partisans de 
la technologie de capture et stockage du 
carbone (CSC), ainsi que le commissaire à 

lôEnergie, Andris Piebalgs, et le rapporteur au 
parlement européen, Chris Davies (ADLE, 
UK), avertissent quôil reste peu de temps 
pour cr®er jusquô¨ 12 usines pilotes dôici 2015 
(comme lôa d®cid® le Conseil en mars 2007).  
 
Lors dôune conf®rence de presse, suite ¨ la 

publication du rapport McKinsey (voir 

encadré), le 22 septembre, M. Piebalgs a 
rappel® lôimportance du CSC pour la 
productio n dô®lectricit® sans carbone en 
Europe. Mais il a pr®venu quôil ne pouvait °tre 
question dôun soutien financier permanent de 

lôUE en faveur du CSC. M. Davies a dit douter 
de la capacité ou de la volonté des Etats 
membres de fournir lôaide financi¯re 
nécessaire. Il estime que lôUE doit apporter 
lôargent et la r®glementation permettant de 
faire progresser le CSC de la phase de 
démonstration à la viabilité commerciale.  

 
« Sans progrès au Conseil ni clarification de 
la Commission, les usines ne seront pas 
opérationnelles en 2015 », a estimé M. 
Davies. Etant donné la longueur des délais de 

concrétisation, les entreprises doivent avoir, 

selon lui, la garantie que les contrats 
commenceront à être signés dès 2009. 
« Nous pensons que nous obtiendrons la 

majorité en commission », a ajouté M. 
Davies. Son rapport sur le stockage 
géologique du CO2 devrait être adopté en 
commission le 7 octobre. Un accord politique 
est prévu début décembre par la Présidence 
française, avec un vote en session plénière à 
la mi -décembre.  

 

Lars Josefsson, PDG de Vattenfall, a exclu la 
possibilité que les centrales électriques 
puissent utiliser leurs fonds propres, y 
compris les «  profits aléatoires » provenant 
de lôintroduction du syst¯me communautaire 

dô®change de quotas dô®mission, pour 
financer la construction de dôinstallations de 
démonstration. «  Les conseils 
dôadministration des entreprises ne peuvent 
utiliser lôargent des actionnaires 
imprudemment. On pourrait aussi se 
demander pourquoi on ne construit pas de 

parcs dô®oliennes offshore sans 
subventions », a - t - il déclaré. Les producteurs 
dô®lectricit® estiment que le d®fi 
technologique que pose le CCS doit être 
relevé avec un apport financier des 

gouvernements et de lôUE. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prix de lõ®nergie 

Les suggestions du Parlement européen  face à la hausse des prix énergétiques  
 

Face à l'augmentation des prix de 
l'énergie, les Etats membres devraient 
s'engager à réduire la demande d'énergie, à 
promouvoir les énergies renouvelables et 

l'efficacité énergétique, préconise le 
Parlement européen. Dans une résolution 
adoptée le 25 septembre, il recommande 
également de poursuivre la diversification de 
l'approvisionnement d'énergie et de réduire la 

dépendance à l'égard des importations de 
carburants fossiles. 
 
La résolution invite la Commission 

européenne à définir clairement les droits des 
con sommateurs dans la proposition de Charte 
du Consommateur pour l'Energie. Le 
Parlement invite la Commission à apporter 
une réponse politique « adéquate » à la 

Repères  
Le rapport McKinsey su gg¯re que le CSC pourrait sôautofinancer dôici ¨ 2030. A ce stade, le 
coût du CSC po urrait être de 30 à 45 euros/tonne de CO2. Cela correspondrait 
approximativement aux prix du carbone attendus pour 2030. Actuellement, les premières 
centrales pilotes aurai ent un coût typique de 60 à 90 euros/tonne. «  Les projets pilotes sont 
un premier pas important », notent les consultants de McKinsey. Ils épinglent trois 
problèmes à résoudre  : la réglementation, le financement et la perception/acceptation du 
public. Lôun des scénarios élaborés par McKinsey prévoit un «  démarrage agressif du 
lancement commercial » à partir de 2024.  
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liaison entre les prix du pétrole et du gaz 

dans les contrats gaziers à long terme. Il 
faudrait ég alement une politique fiscale 
contribuant à réduire la dépendance à l'égard 
des sources fossiles et encourageant les 

investissements en efficacité énergétique, 
renouvelables et produits respectueux de 
l'environnement.  
 
Les députés font écho aux appels 
trad itionnels à voir l'UE parler d'une seule 
voix en matière de politique extérieure et 

notent l'importance d'une forte politique 
européenne de voisinage. Le Parlement lance 
l'idée d'un sommet à haut niveau entre pays 
consommateurs et producteurs de gaz et de 
pétrole, en vue d'assurer une plus grande   
stabilité des prix et un approvisionnement 

plus prévisible. Enfin, il prône le paiement en 
euros pour les produits énergétiques.  
 
Le débat a montré les divisions 
traditionnelles. Giles Chichester (PPE -DE, 
Royaume -Uni) a regretté   que les socialistes 
reviennent avec leurs « vieilles critiques » sur 

les profits et les questions sociales dans ce 
qui est, essentiellement, une question 
industrielle et économique. Selon lui, « des 

prix plus élevés encourageront l'exploration 

et le développement de ressources, 
décourageront les consommations excessives 
et favoriseront l'efficacité ». Anne Laperrouze 
(ADLE, France), a estimé que les Etats 

membres « devraient développer des 
mécanismes fiscaux pour tenter de freiner la 
hausse des prix pour les entreprises et les 
ménages ». Claude Turmes (Verts, 
Luxembourg) a épinglé l' « énorme 
spéculation sur les prix pétroliers » et argué 
qu'il « vaut mieux donner 100 euros aux 

familles pauvres que d'évoquer une baisse de 
la TVA ». Eluned Mor gan (PSE, Royaume -Uni ) 
a critiqué la Commission pour n'avoir pas 
examiné la faisabilité de sa triple stratégie 
(sécurité d'approvisionnement , durabilité et 
compétitivité).  

 
« Il y a une limite à ce que nous pouvons 
proposer dans la révision de la stratégie 
énergétique en raison de la ratification du 
Traité de Lisbonne », a déclaré le 
commissaire à l'Energie Andries Piebalgs. Il 
va continuer à analyser la spéculation mais, 

pour lui, la réponse aux  prix élevés se trouve 
dans le «  paquet énergie -climat  » prése nté 
par la Commission cette année.  

 
 
Lib®ralisation du march® de lõ®nergie 

Les régulateurs veulent faciliter le changement de fournisseur  
 

Le groupe des régulateurs européens 

de lô®lectricit® et du gaz (ERGEG) plaide pour 
que le consommateur puisse plus facilement 
changer de fournisseur dô®nergie. Le client 

reste confronté à des difficultés constantes, 
alors que depuis juillet 2007 il peut- en 
théorie - changer de fournisseur de gaz et 
dô®lectricit®. Selon un nouveau rapport de 
lôERGEG, le processus de changement dure 
entre quinze jours et deux mois pour 
lô®lectricit®, et entre quinze et 75 jours pour 

le gaz. 
 
Les marchés européens du gaz et d e 
lô®lectricit® ont ®t® ouverts ¨ la concurrence 
pour les petits clients le 1er  juillet. LôERGEG, 
qui conseille la Commission sur le marché 

int®rieur de lô®nergie depuis 2003, note de 

fortes différences entre la durée légale de la 
procédure, et la réalité.  Il pr®cise quôen 
pratique, des problèmes au niveau de 
lôinformation, des objections de lôancien 
fournisseur ou des restrictions de calendrier, 
peuvent influer sur la durée du processus.  

 
Réunis le 23 septembre à Paris, les 
régulateurs européens ont souligné 
lôimportance de bien informer le 
consommateur et dôabolir les obstacles au 
changement de fournisseur. Selon le 

directeur de lôERGEG, John Mogg, « les 

r®gulateurs feront tout ce quôils peuvent pour 
faciliter le changement de fournisseur afin 
que le consommateur puisse voter avec ses 

pieds, trouver le meilleur arrangement et 
passer à ce fournisseur ».  
 
Les suggestions de bonnes pratiques de 
lôERGEG recommandent plusieurs principes : 
que le  droit des consommateurs à changer de 
fournisseur soit garanti par la loi, que cette 

procédure soit simple et gratuite, que le 
consommateur puisse dôadresser ¨ un seul 
interlocuteur et sôinformer facilement sur les 
fournisseurs disponibles, les types de 
contrats et les prix.  
 

Les régulateurs ont réalisé une étude dans 

cinq pays dôEurope (lôAutriche, lôEspagne, la 
France, la Roumanie et la Su¯de). Lô®tude 
montre que les procédures de changement de 
fournisseur en vigueur dans ces cinq pays 
sont comparables et  se sont améliorées mais 
quôelles ne garantissent pas ¨ elles seules 

une implication d es consommateurs sur le 
marché. En Espagne, le processus nôest pas 
juridiquement contraignant car seuls des 
points clés ont été repris dans la législation. 
En Roumanie, l e client doit toujours contacter 
son fournisseur actuel au lieu de nôavoir ¨ 
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contacter que son nouveau fournisseur, 

comme côest le cas dans les quatre autres 
pays. Le volume dôinformations n®cessaires 
au changement varie aussi. Alors quôen 
Autriche, le nom  et lôadresse suffisent 

généralement pour la transaction, en 

Espagne, il faudra donner son nom, adresse, 
numéro de client, identification du compteur, 
code de contrat, type de contrat et 
caractéristiques et propriétaire du compteur.  

 
 

Environnement  
 
 

Substances dangereuses 

Les exportations de mercure seront interdites à dater de 2011  
 

Les exportations de mercure et de 
produits composés de mercure en 
provenance de lôUnion europ®enne seront 

totalement interdites à partir du 1er mars 

2011. Le Conseil des ministres de lôUE a 
formellement adopté le 25 septembre un 
règlement en sens, avalisant ainsi lôaccord 
intervenu entre le Conseil et le Parlement 
europ®en, d®j¨ ent®rin® par lôAssembl®e le 21 

mai dernier. Le règlement entrera en vigueur 
le 1er janvier 2010. 
 
Outre lôinterdiction totale des exportations en 
provenance de lôUE, le r¯glement pr®voit quô¨ 
partir de cette même date, le mercure qui ne 
sera plus utilisé par l'industrie du chlore et de 

la soude, ainsi que le mercure obtenu à partir 
de la purification du gaz naturel ou de la 
production de métaux non ferreux devra faire 
l'objet d'un st ockage sûr.  
 

La consommation totale du marché (y 
compris le mercure contenu dans les produits 
import®s dans lôUE) avoisine les 440 tonnes 

par an. Lôindustrie du chlore et de la soude, 

dont la demande ®tait dôenviron 190 tonnes 
en 2005, est le pl us gros uti lisateur (environ 
50 %) de mercure métallique. La fabrication 
d'amalgames dentaires constitue la deuxième 
grande utilisation du mercure dans lôUE.  

 
La demande de mercure prévue pour la 
période 2005 -2015 pour des utilisations 
autres que lôindustrie du chlore et de la soude 
est dôenviron 190 tonnes par an. Pour la 
m°me p®riode, lôoffre de mercure dans 
lôUnion europ®enne (sans compter, apr¯s 

2011, le mercure provenant de lôindustrie du 
chlore et de la soude et le mercure dérivé de 
la production de métaux non f erreux et de 
lô®puration du gaz naturel) sô®l¯verait, selon 
les estimations, à environ 481 tonnes par an.  

 
 

CO2 des voitures  

La commission de lôenvironnement opte pour la fermet® 
 

Lôindustrie avait sorti la grosse 
artillerie, mais les membres de la commission 

de lôenvironnement du Parlement europ®en 
ont résisté et opté, le 25 septembre, pour 
des limites strictes d'émissions de CO2 des 
voitures. Alors que les amendements 
proposés laissaient entrevoir une position en 
retrait par rapport au projet de règlement 
proposé par la Commission européenne, les 

députés en ont rejeté les éléments les plus 
controversés, défendant, au contraire, une 

position souvent proche de celle de la 
Commission.  
 
La matiné e avait mal commencé. La session 
sôest ouverte dans la contestation, les Verts 

sôinsurgeant contre la ç mainmise  » du PPE et 
du PSE qui, disent - ils, ont négocié les 
amendements de compromis en cercle 
restreint (entre rapporteurs fictifs), sans 
informer les députés. Ils ont dès lors 
demandé ï et obtenu ï le vote nominal de 

ces amendements, procédure inhabituelle en 
com mission. Les députés se sont par ailleurs 

élevés contre les intenses pressions subies au 
cours des dernières semaines de la part de 

lôindustrie, voire de certains gouvernements. 
La tension était ainsi nettement perceptible 
au moment des votes. Et pourtant.  Côest 
finalement à une très large majorité (46 voix 
pour, 19 contre et aucune abstention) que la 
commission a voté le rapport ï amendé ï de 
Guido Sacconi (PSE, Italie).  

 
Les députés ont fixé l'objectif à long terme à 

95 gr/CO2/km ¨ atteindre dôici 2020 
(a mendement de compromis n°1), pour une 
entrée en vigueur de la norme 130 
gr/CO2/km (120gr par des mesures 
technologiques + 10 grammes par des 

mesures additionnelles) dès 2012. Il s ont 
rejet® l'option d'une mise en îuvre 
progressive, étalée entre 2012 et 201 5, 
qu'avait préconisée la commission ITRE. 
Autre revers pour la commission ITRE, les 
d®put®s de la commission de lôenvironnement 

ont opté pour que les pénalités en cas 
dô®missions exc®dentaires soient applicables 
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d¯s 2015 et dôun montant de 95 euros 

(lôamendement de compromis, rejeté, limitait 
ces amendes à 50 euros).  
 
Le seul amendement voté par la commission 

ITRE et repris par la commission de 
lôenvironnement (amendement de compromis 
n°5) porte sur les «  super crédits  » ou 
« bonus  » à accorder aux véhicu les « très 
propres », bonus qui permettront à un 
producteur de réduire son objectif global. 
Enfin, les députés ont également rejeté 

lôamendement de compromis relatif aux ®co-
innovations. Seul subsiste, à ce sujet, 
lôamendement 204 qui pr®voit la prise en 
compte des éco - innovations pour le contrôle 
de la conformité au règlement sur base des 
crédits octroyés pour leur installation comme 

équipement standard dans les types de 
véhicules ou leurs différentes versions.  
 
Le vote a été salué avec satisfaction et 
sou lagement (Marie Anne Isler Béguin ï 
France) voire « inespéré » (Rebecca Harms -  
Allemagne) par les Verts pour qui les députés 

ont prouv® quôils peuvent r®sister aux 

pressions tout en adressant un message très 

fort  aux constructeurs automobiles.  
 
Pour Green peace, ce vote signifie que « la 
législation sur les émissions des voitures 

pourrait bien devenir la première législation 
communautaire visant à limiter notre impact 
sur le climat ». Pour T&E, « lôobjectif ¨ court 
terme est réalisable tout de suite avec les 
technologies existantes et lôobjectif ¨ long 
terme, un message clair aux industriels quôils 
doivent changer dôattitude et placer tous 

leurs efforts dans le développement 
technologique ».  
 
Déception en revanche du côté des 
constructeurs automobiles europ éens dont 
lôassociation repr®sentative (ACEA) estime 

que les députés ont « rat® lôoccasion de 
définir un cadre réaliste pour que les 
constructeurs automobiles puissent 
contribuer aux objectifs de réduction des 
®missions de CO2 de lôUE ». LôACEA lance un 
appel ¨ lôAssembl®e pl®ni¯re et aux Etats 
membres pour quôils r®tablissent « le juste 

équilibre entre la protection de 
lôenvironnement, la croissance et lôemploi ». 

 
 
Changement climatique  

Les d®put®s sôefforcent de cibler leur message  

 
Le rapport de la commission 

temporaire sur le changement climatique 

devra être concis, car il constituera par ce 
biais un message plus percutant adressé aux 
responsables politiques européens, mais 

également aux partenaires de lôUE lors des 
négociations internationales. Sur ce point, 
ses membres, qui étaient réunis les 15 et 18 
septembre, semblent dôaccord, m°me sôils 
sont nombreux à annoncer le dépôt 
dôamendements ¨ un texte qui compte pas 
moins de 150 recommandations. Le 

rapporteur Karl-Heinz Florenz (PE-DE, 
Allemagne) sôest dit ouvert aux suggestions, 
pr®venant n®anmoins quôil faudra rester 
coh®rent et quôil sera difficile dôajouter des 
commentaires ¨ un texte que lôon voudrait 
par ailleurs raccourcir. 

 

La date butoir  pour le dépôt des 
amendements a été fixée au 8 octobre et les 
débats en commission se poursuivront les 20 
octobre et 4 novembre. Le vote en 
commission est prévu pour début décembre 
et en plénière lors de la première session 

2009.  
 
La plupart des députés s ouscrivent à 
lôapproche du rapporteur, donnant ainsi au 
débat une teneur assez consensuelle. Ce qui 
nôemp°che lôenvoi de certaines fl¯ches, dont 

celle décochée par Avril Doyle (PPE -DE, 
Irlande) qui, relevant la formulation du 

premier considérant ( « considérant que la 
préservation de la création est une tâche qui 
se transmet dôune g®n®ration ¨ lôautre ») 

reproche à M. Florenz une vision « trop 
religieuse » du dossier. Cette phrase, jugée 
choquante, « ne passe pas en anglais », dit 
Avril Doyle. Critiqu e réfutée, au nom de sa 
tradition familiale, par le rapporteur. Même 
sôils ne se sont pas exprim®s sur ce point, il 
est probable que Mme Doyle trouvera des 

députés qui la soutiendront soit pour 
supprimer cette référence, soit pour la 
remplacer par une expr ession plus 
« scientifique ».  
 
Dorette Corbey (PSE, Pays -Bas) regrette que 

le rapporteur ne parle pas assez du facteur 

humain, de formation et dô®ducation. Avril 
Doyle, se référant au dernier chapitre du 
rapport, salue la mise en perspective à long 
terme, mais met en garde contre toute 
tentation de subordonner les décisions à long 
terme à des perspectives à court terme 

(claire allusion aux échéances électorales). 
Dans le m°me ordre dôid®es, Pilar del Castillo 
Vera (PPE -DE, Espagne) souligne quôil faut se 
placer dans la perspective de la législature 
2009 -2014 et que si ce rapport se veut utile, 
il doit constituer un programme, définir des 
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orientations et °tre accompagn® dôune 

politique de suivi. Riitta Myller (PSE, 
Finlande), revenant elle aussi sur la 
nécessaire concision du texte, propos e de ne 
pas reprendre en détail des questions qui 

sont d®battues par dôautres commissions 
(ETS, partage de la charge, CSC, 
renouvelables). De fait, a répondu le 
rapporteur, quelles que soient les conclusions 
sur ces thèmes, elles devront être cohérentes 
avec les votes des commissions de lôindustrie 
et de lôenvironnement afin de pr®senter une 

position unique du PE.  
 
Au chapitre international, Dorette Co rbey 
demande que la dimension «  sécurité  » de ce 
dossier soit mieux mise en évidence. Elle est 
soutenue par  Anders Wijkman (PPE -DE, 

Suède) pour qui le rapport doit être plus 
explicite sur les implications du changement 
climatique en termes de risques de conflits. Il 
note que le projet dôalliance face au 
changement climatique proposé aux pays en 
développement es t un élément positif mais 
juge insuffisants les financements prévus.  

 
Plusieurs députés -  Bairbre de Brun 
(GUE/NGL, Royaume -Uni), Ritta Myller, 
Vittorio Prodi (ADLE, Italie), Dorette Corbey -  
demandent que le rapport insiste davantage 
sur lôefficacit® ®nergétique et les 
investissements nécessaires. Mme Corbey 

estime aussi quôil faut renforcer le caract¯re - 
actuellement non contraignant -  des 

dispositions pr®vues en la mati¯re et quôil 
faut r®duire les obstacles ¨ lôacc¯s au march® 
des énergies renouvelable s. Pour Vittorio 
Prodi, lôapproche de la Commission du 

syst¯me europ®en dó®change dô®mission 
(ETS) est trop sectorielle. Il pr ône 
lôapplication du principe ç une personne = un 
droit dô®mission » alors que Markus Pieper 
(PPE-DE, Allemagne) prend acte ï avec  ironie 
-  des remarques du rapporteur sur les 
®missions dues ¨ lôagriculture et plus 

particuli¯rement ¨ lô®levage. 
 

Pour Anders Wijkman, il faut donner plus de 

consistance au chapitre relatif ¨ lôexpertise 
scientifique. Il exprime des doutes sur le fait 
que la capture et le stockage du carbone 
(CSC) soit «  la » solution et sur la 

disponibilité en temps utile de cette 
technologie. Pour Mme de Brun, le CSC est 
une technologie dont il faut soutenir le 
d®veloppement ¨ long terme et lôon ne parle 
à ce stade que de financements à court 
terme. Enfin, Vittorio Prodi, estime quôil sôagit 
dôune « perte dô®nergie » compte tenu du fait 

que cette technologie nôest pas pr°te. 
 
Jugeant « trop faible » le chapitre dédié au 
financement, Lambert van Nistelrooij (PPE -
DE, Pays -Bas) estime que le Parlement, doit 
davantage sôengager en la mati¯re. Il nôest 

pas nécessa ire de créer un nouveau fonds  : il 
suffit, dit - il, de plus et mieux utiliser les fonds 
disponibles (recherche et Fonds structurels). 
Lôeurod®put® sugg¯re de proc®der à un audit 
de lôutilisation des instruments financiers. 
Pour Avril Doyle « si nous ne sommes pas 
pr°ts ¨ investir l¨ o½ côest le plus n®cessaire, 

cela ne sert à rien ». Edite Estrela (PSE, 
Portugal) estime, elle, que vue la 
multiplication des incendies, in ondations et 
autres sécheresses, il faut prendre acte, dans 
le texte, de lôimpact du changement 
climatique sur le mécanisme de protection 
civile et, par cohérence, de la nécessité 

dôadapter le fonds de solidarit®.  
 

Enfin, Catherine Guy -Quint (PSE, France)  
regrette la « prudence » du rapporteur  : alors 
quôon parle dôurgence, se placer dans la 
perspective des prochains débats budgétaires 

signifie, dit -elle, que lôon va perdre de 6 ¨ 7 
ans. Une remarque dont a pris acte M. 
Florenz pour qui la politique climat ique devra, 
dans le cadre des prochaines perspectives 
financières, être une politique prioritaire.  Le 
rapport devra être cohérent avec les votes 
des commissions ITRE et Environnement afin 

de présenter un e position unique du 
Parlement.  

 
 

Institutions  
 
 
Traité de Lisbonne  

Lôombre des Etats- Unis se cacherait derrière le «  non  » irlandais  
 

Les Etats-Unis ont-ils indirectement 

financé la campagne pour le « non » au traité 
de Lisbonne en Irlande ? Le coprésident des 
Verts/ALE, le Franco-Allemand Daniel Cohn-
Bendit, a lanc® la question ¨ lôouverture de la 
session plénière du Parlement le 22 
septembre à Bruxelles. 

Il réclame des informations pour savoir si ces 

rumeurs, qui font de plus en plus lôobjet 
dôarticles dans la presse irlandaise, sont 
avérées. «  Nous attendons la confirmation 
que la fondation Libertas a bel et bien financé 
la campagne du ónonô. Si cela ®tait prouv®, 
cela signifierait clairement quôil y a des forces 

aux Etats-Unis qui souhaitent payer des gens 
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pour d®stabiliser la construction dôune Europe 

forte et autonome », estime Daniel Cohn -
Bendit.  
 
Le chef de file de mai 68 rappelle que Declan 

Ganley, lôentrepreneur milliardaire irlandais 
fondateur du mouvement Liber tas en 2004, a 
passé des contrats de plusieurs millions de 
dollars avec le Pentagone. Or, comme le 
montrent certaines études, «  une Europe qui 
deviendrait un pouvoir politique fort avec une 
monnaie unique pourrait contrebalancer 

lôinfluence de la superpuissance américaine » 
et «  déconstruire les rapports 
transatlantiques et le poids de lôOTAN ».  

 

Pour le député  « si cela arrive pour le traité 
de Lisbonne, cela soulève de graves 
inquiétudes quant aux interférences sur les 
prochaines élections européennes ». En effet, 

Declan Ganley a d®j¨ annonc® quôil allait 
soutenir et coordonner les campagnes 
électorales de différentes listes 
eurosceptiques pour le scrutin de juin 2009. 
Côest par exemple le cas des souverainistes 
français d e Philippe de Villiers  mais aussi de 
lôancien eurod®put® danois Jens-Peter Bonde. 

Le but serait de monter une campagne 
paneuropéenne contre le traité de Lisbonne.  

 

Politique régionale  
 
 
Politique  régionale  

A quoi ressemblent les villes  ? R®ponse dans lôaudit urbain  

 
« Le volet ópolitique urbaineô restera 

un volet essentiel de la future politique de 
cohésion ». Danuta Hübner, la commissaire 
charg®e de la Politique r®gionale, lôa assur®, 
le 23 septembre, ¨ lôoccasion de la 
présentation des r®sultats de lôaudit urbain, 
vaste exercice de récolte de statistiques 
couvrant plus de 350 villes européennes.  

 
Ces statistiques, récoltées en 2006 et 2007, 
portent sur lôann®e 2004. Elles permettent de 

dresser un véritable bulletin de santé des 
villes européennes en agrégeant des données 
dans neuf domaines : la démographie, les 
aspects sociaux, les conditions économiques, 

la soci®t® de lôinformation, lôenseignement et 
la formation, lôengagement citoyen, 
lôenvironnement, les transports et la culture. 
Côest le deuxi¯me exercice du genre men® 
par Eurostat, lôOffice statistique 
communautaire (le premier date de 

2003/2004) et, selon la commissaire, des 
audits urbains annuels devraient être réalisés 
¨ partir de lôann®e prochaine. 
 
Que nous apprend cet e xercice  ? Entre autre 
que le déclin démographique devient un 
problème tangible pour certaines villes 

européennes, notamment dans les pays 
dôEurope centrale et orientale, mais en m°me 
temps que dôautres villes dôEurope ont vu une 
augmentation considérable d e leur population 
ces derni¯res ann®es. Côest le cas en 

Finlande, en Espagne, en Irlande ou en 

Gr¯ce. Quôen ce qui concerne le taux 
dôemploi, les disparit®s peuvent °tre tr¯s 
importantes au sein des villes elles -mêmes, 
entre les différents quartiers. Les e xemples 
dôHambourg, dôAth¯nes et de Copenhague 
sont assez parlants. En matière de recyclage 
des déchets, on apprend aussi que certaines 

villes mènent des politiques très 
volontaristes. Dresde et Frankfurt am Mein 
recyclent par exemple à 80  %, là où 

Bruxell es incinère à 90  %.  
 
Ces données, espère Mme Hübner, devront 
être exploitées aux niveaux national, régional 

et local, tant il est vrai que « les politiques 
men®es de part et dôautres expliquent les 
différentes tendances ». Et, pas de mystère, 
« certaines villes relèvent mieux les défis que 
dôautres ». Elles vont aussi être analysées 
plus en profondeur au sein de la DG Regio. 

Un « Rapport sur lô®tat des villes en 
Europe », deuxième du genre, devrait suivre 
en septembre 2009.  
 
Lôaudit urbain sera bien s¾r un outil utile lors 
de la définition de la politique de cohésion 
post 2013. Un document dôorientation sera 

présenté à cet égard au printemps prochain, 
a indiqué Danuta Hübner.  
 
En savoir plus   

 
 

 

 

 

 

 

http://www.urbanaudit.org/


15 

 

Fonds structurels  

Simplification pour les «  projets générateurs de recettes  »  

 
Simplification en vue dans la gestion 

des Fonds structurels européens. Le 

cofinancement de certains projets 
« générateurs de recettes » ne sera 
désormais plus soumis aux règles spécifiques 
d®finies pour ce type de projets dans lôarticle 
55 du règlement général sur les Fonds 
structurels (Règlement 1083/2006).  
 

Sont visés les projets générateurs de recettes 
cofinancés par le Fonds social européen et 
ceux cofinancés par le FEDER dont le coût 
total est inf®rieur ¨ un million dôeuros. Le 
cofinancement des proje ts qui entrent dans 

ces deux catégories sera bientôt soumis aux 

règles de cofinancement habituelles des 
Fonds structurels. Côest lôobjectif dôune 
proposition de décision présentée par la 
Commission européenne le 15 septembre.  
 

Par «  projets générateurs de recettes  », on 
entend des projets dôinfrastructure dont 

lôutilisation est soumise ¨ des redevances, 
des opérations impliquant la vente/location 
dôimmeubles ou tout projet impliquant la 
fourniture dôun service contre paiement. Le 
cofinancement de ces projet s est soumis à 
des règles spécifiques pour déterminer la part 
de lôinvestissement qui peut faire lôobjet dôun 

cofinancement. Dans la pratique, il est 
apparu que ces dispositions spécifiques 
nô®taient pas adapt®es aux projets cofinanc®s 
par le Fonds social européen qui finance 
essentiellement des opérations immatérielles 

et non des infrastructures, dont peu de 

projets génèrent des recettes. Pas plus 
quôelles ne convenaient aux petites 
opérations, en raison des charges 
administratives disproportionn®es quôelles 
impliquent. Dôo½ la volont® de revoir le 
système.  

 

Recherche  
 
 

Science et technologie  

Un nouveau cadre stratégique pour renforcer la coopération  
 

La Commission préconise une 
nouvelle stratégie internationale pour 

renforcer la position de lôEurope dans les 

sciences et technologies. Elle a proposé le 24 
septembre un cadre stratégique destiné à 
renforcer conjointement la coopération 
scientifique et technologique avec les pays 
tiers, notamment pour les technologies de 
lôinformation et des communications (TIC). 
 

Le septième programme -cadre de recherche 
de lôUE ne repr®sente quôune petite 
proportion de la recherche en Europe, la 
plupart des investissements en recherche 
étant réalisés au niveau des Eta ts membres, 
observe la Commission. Déplorant 

« lôabsence de strat®gie commune 
dôenvergure europ®enne » et le fait que 

certaines actions fassent double emploi, 
entraînant des gaspillages de ressources 
fréquents, la Commission souhaite que 
lôEurope d®veloppe « une collaboration aussi 
efficace que possible au niveau interne » et 

traduise « en actes sa volonté de coopérer 
avec ses partenaires du monde entier, tout 
en cherchant à réaliser ses priorités ». 
 
La stratégie à adopter dans cette perspective 
« expose les principes de base qui devraient 
sous-tendre la coop®ration de lôEurope avec 

le reste du monde et propose des 

orientations particulières », souligne la 
Commission. Il sôagit notamment de :  

- renforcer la dimension internationale 

de lôEspace europ®en de la recherche 
(EER) en y intégrant les voisins de 
lôEurope et en encourageant la 
coopération stratégique avec les pays 
tiers principaux selon des priorités 
géographiques et thématiques  ;  

- améliorer les conditions générales de 

la coopération scientifique et 
tech nologique internationale et de la 
promotion des technologies 
européennes au niveau mondial.  

 
La Commission entend développer 

conjointement des infrastructures de 
recherche de grande envergure (telles que 

GEANT), favoriser la mobilité des chercheurs 
ou enc ore dôam®liorer la gestion des 
questions de propriété intellectuelle.  
 
Sur la scène mondiale, la Commission 

recommande également de renforcer la 
position du secteur communautaire des TIC 
et celle dôautres technologies de pointe, ce 
qui, grâce aux principes  de r®gulation de lôUE, 
rendrait lôenvironnement plus propice aux 
investissements et anticiperait la 
convergence entre les communications 

électroniques et les médias. La Commission 
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prévoit aussi une surveillance des barrières 

non tarifaires et des contrain tes 
réglementaires auxquelles sont confrontées 
les entreprises européennes sur les marchés 
tiers.  

 
La communication constitue lôune des cinq 
actions stratégiques prévues par la 

Commission pour faire suite au Livre vert de 

2007 intitulé «  LôEspace europ®en de la 
recherche: nouvelles perspectives  » et pose 
un nouveau jalon dans la création de la 
« cinquième liberté  » en levant les obstacles 

à la libre circulation de la connaissance.  

 
 

Conseil Compétitivité ð Recherche 

Poursuite de la mise en place de lôEspace europ®en de recherche 
 

La seconde partie du Conseil 
Compétitivité, le 26 septembre à Bruxelles, 
sera consacrée à la recherche. Les ministres 

adopteront des conclusions sur les 

nanotechnologies, la mobilité de chercheurs 
et la recherche médicale. Cette session est 
présidée par Valérie Pécresse, ministre 
fran­aise de lôenseignement sup®rieur et de 
la recherche. Elle poursuivra les travaux 
entrepris dans le cadre du « processus de 

Ljubljana », lancé par les 
ministres de la Recherche 
le 15 avril 2008 à Brdo 
pour donner un nouvel élan 
¨ lôEspace europ®en de la 
recherche (EER). 
 

Les conclusions sur la 
recherche en nanosciences 
et nanotechnologies (N&N) 
invitent la Commission à 

continuer à soutenir ce 
secteur dans le but dôy 

promouvoir la compétitivité 
européenne, à favoriser la 
prise de conscience 
publique au travers de la 
diffusion des informations 
ayant trait à la recherche 
en N&N, et à réviser 

régulièrement le code de bonne conduite 
pour une recherche r esponsable en N&N.  
 
Les conclusions sur la carrière et mobilité des 
chercheurs appuient la communication de la 
Commission «  Un partenariat pour la carrière 
et la mobilité des chercheurs: favoriser les 

carrières et la mobilité  » du 23 mai 2008. 
Elles soulig nent la nécessité de renforcer 
lôattractivit® de lôespace europ®en de 
lôenseignement sup®rieur, de la recherche et 
de ses carrières scientifiques ainsi que 
dôîuvrer au rapprochement des domaines 

concernés en articulant la stratégie de 
Lisbonne avec le proc essus de Bologne 
autour du doctorat et de la modernisation de 
lôenseignement sup®rieur. Les conclusions 
notent lôimportance dôune collaboration 
renforcée entre le monde de la recherche 
universitaire et celui de lôentreprise. 

 
Le Conseil aura un d®bat dôorientation sur les 
modes et perspectives de programmation 

conjointe au terme de la présentation par la 

Commission de la communication «  Vers une 
programmation conjointe de la recherche  : 
travailler ensemble pour relever plus 
ef ficacement les défis communs  ».  Ce texte 
présente une nouvelle approche pour 
am®liorer lôutilisation de fonds publics 

consacrés à la 
recherche grâce à un 
renforcement de la 
coopération. Une des 
questions qui se pose 
est de voir si on peut 
fonder une 

programmation 
conjointe sur un 
équili bre entre la 
liberté de participer 

pour chacun des Etats 
membres et un 

engagement fort dans 
la durée pour un 
travail en commun des 

communautés 
scientifiques. Des 
conclusions devraient 
être adoptées à ce 

sujet au Conseil des 1 -2 décembre.  
 
Le Conseil doit a dopter des conclusions en 
faveur dôun engagement commun des Etats 
membres contre les maladies neuro -
dégénératives, en particulier la maladie 
dôAlzheimer, une priorit® de la pr®sidence 

française qui sera aussi abordée au Conseil 
Santé. Les conclusions prône nt une initiative 
européenne en vue de mobiliser et de 
maintenir en Europe les chercheurs 
disponibles mais aussi de former de 
nouveaux spécialistes ( la lutte commune 

contre la maladie dôAlzheimer faisait lôobjet 
dôune r®union sp®cifique ¨ Paris le 22 
septe mbre ) . Enfin, le Commissaire Janez 
Potocnik présentera aux ministres une 
nouvelle initiative visant à proposer un statut 
juridique européen pour les grandes 
infrastructures de recherche afin de faciliter, 

Repères  
La Commission d®finit lôEER comme un 

« marché intérieur de la recherche  », 
côest-à-dire un espace de libre 
circulation des chercheurs, de la 
technologie et du savoir. Le concept, 
lanc® par lôancien commissaire ¨ la 
Recherche, Philippe Busquin, est basé 

sur lôid®e dôune coordination effective 

au niveau européen des politiques et 
activités de recherche nationales  et 
r®gionales. La cr®ation de lôEER est 
officiellement consid®r®e comme lôun 
des objectifs de lôUE dans le Trait® de 
Lisbonne.  
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lorsque cela est nécessaire, la création et la gouv ernance de celles -ci.  

 
 
Politique spatiale  

L'indépendance stratégique de l'Europe est une priorité  
 

L'Europe entend devenir « une des 
principales puissances spatiales » sur la 
scène internationale et jouer dans ce 
domaine un rôle de « chef de file ». La 
concrétisation rapide des programmes Galileo 

(radionavigation par satellites) et GMES 
(surveillance mondiale de l'environnement et 
de la sécurité) sont ses priorités. Et, pour la 
période à venir, elle cherchera surtout à 
mettre les applications spatiales au service de 
la lutte contre le changement climatique, de 

la stratégie de Lisbonne, de la sécurité des 
citoyens et s'investira dans l'exploration 
spatiale.  
 
Toutes ces p riorités sont expliquées dans une 
résolution que le Conseil Espace (en fait une 
réunion conjointe du Conseil Compétitivité et 

du Conseil ministériel de l'Agence spatiale 
européenne -  ESA) devrait adopter ce 26 
septembre à Bruxelles. La réunion est co -
prési dée par Valérie Pécresse, ministre 
française de la Recherche, et Maria Van Der 
Hoeven, ministre néerlandaise de l'Economie 
et présidente en exercice du Conseil de l'ESA.  

 
Ces priorités impliquent évidemment qu'il 
faudra se pencher sur l'élaboration de 

« mécanismes de financement adaptés » et 
permettre des investissements 
communautaires « appropriés à long terme » 

-  pas question de chiffres à ce stade -  en 
faveur des activités de recherche et de mise 
en îuvre d'applications spatiales. Le 
programme GMES en pa rticulier nécessite un 
plan de financement à long terme. Il devrait 

se retrouver dans un plan d'action GMES que 
la r®solution appelle de ses vîux. 
 
La résolution insiste en plusieurs points sur la 
non -dépendance stratégique de l'Europe et 

son indépendance politique et technologique. 
Elle invite à prendre des « dispositions 
pratiques » pour réduire la dépendance de 
l'Europe et à « élaborer des stratégies 
d'atténuation » de sa dépendance à l'égard 
des fournisseurs étrangers pour ce qui est de 

certaines technologies et de certains 
composants spatiaux « critiques ».  
 
Elle appelle aussi à veiller à ce que 
l'ensemble des Etats membres de l'UE et de 
l'ESA puissent accéder « librement et de 
manière équitable » aux avantages que 

représentent les activités spatiales en termes 
de données scientifiques, d'activités 
industrielles, de services, etc.  
 
L'amélioration des synergies entre les 
programmes spatiaux civils et de défense y 
est  définie comme une nécessité. On notera 

que la possible utilisation militaire du 
programme Galileo -  ou GMES d'ailleurs -  
n'est pas éludée. Mais elle « doit respecter le 

principe selon lequel Galileo et GMES sont 
des systèmes civils placés sous contrôle 
civil ». Et « toute modification apportée à ce 

principe » doit être examinée dans le cadre 
de la politique étrangère et de sécurité 
commune et dans le cadre de la convention 
portant création de l'ESA. Le fait de l'évoquer 
montrerait - il que le sujet n'est plu s tabou  ?  

 
 

Conseil Espace 

Les ministres définissent les priorités des années à venir  
 

Une session du Conseil Espace 
(session conjointe du Conseil Compétitivité 
de lôUE et du Conseil minist®riel de lôAgence 

spatiale européenne - ESA) (le « Conseil 
Espace » ne peut en effet adopter que des 
orientations qui sont approuvées par 
consensus avant dô°tre formellement 
adoptées par les deux organisations suivant 
leurs propres règles légales) se réunit le 26 

septembre à Bruxelles. 
 
Il doit adopter une résolution soulignant les 
avanc®es r®alis®es dans la mise en îuvre de 
la politique spatiale européenne et définissant 
les grandes lignes pour les prochaines 
années, notamment en ce qui concerne la 

mise en oeuvr e des programmes «  Galileo  » 
(radionavigation par satellite) et Kopernikus 
(Kopernikus est le nouveau nom des activités 

dôobservation de la terre de la Commission, 
anciennement connues sous le nom de GMES 
-  surveillance mondiale de lôenvironnement et 
de la  sécurité). Parmi les priorités pour les 
années à venir : le changement climatique, la 
contribution à la stratégie de Lisbonne en 

mati¯re de croissance et dôemploi, la s®curit® 
et lôexploration spatiale. 
 
La r®solution doit aussi souligner lôimportance 
dôune coopération internationale et avec les 
pays en développement, la possibilité pour 
lôensemble des Etats membres de lôUE et de 
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lôESA dôacc®der aux avantages des activit®s 

spatiales et la nécessité de disposer de 
cadres r®glementaires et dôune gouvernance 
appropriés, ainsi que des instruments et 

mécanismes de financement adaptés.  Cette 

résolution fait suite à la réunion ministérielle 
sur lôEspace qui sô®tait tenue les 21 et 22 
juillet à Kourou.  

 

 

Relations extérieures  
 
 
UE/Inde  

Les différends sur le climat et le commerce pèsent sur le Sommet  
 

Des divergences sur la libéralisation 
commerciale et le changement climatique 
pourraient assombrir le Sommet UE-Inde qui 
se tiendra le 29 septembre à Marseille et au 

cours duquel Nicolas Sarkozy et Mahoman 

Singh tenteront d'étoffer le partenariat 
stratégique qui peine à démarrer.  
 
Le Président français en charge de la 
Présidence de l'UE et le Premier ministre 

indien s'accorderont sur un plan d'action 
conjoint révisé, en vue de donner un nouvel 
élan à la coopération politique, technologique 
et commerciale entre l'UE et la plus grande 
démocratie mondiale qui est en passe de 
devenir aussi une superpuissance 
économique. Mais la lenteur des progrès 

réalisés  dans les négociations bilatérales de 
libre -échange et la persistance des 
divergences sur le changement climatique 
font barrage et risquent de ne trouver aucune 
solution à Marseille.  

 
« Contrairement à l'Inde, nous pensons que 

la lutte contre le changement climatique n'est 
pas en contradiction avec le développement 
économique », a déclaré Margot Wallström, 
commissaire aux Relations institutionnelles, 
le 24 septembre, au Parlement européen à 
Bruxelles. L'UE demande aux économies  

 
émergentes d'assumer leur part de la lutte 
contre le réchauffement de la planète afin 
d'arriver à un accord international d'ici à 
2009 sur le régime post -Kyoto, mais l'Inde 
s'oppose à tout engagement contraignant, 
faisant valoir que cela mettrait en péril sa 

croissance économique e t donc sa lutte 

contre la pauvreté.  
 
New Delhi, à l'instar de la Chine, refuse tout 
objectif contraignant en terme de réduction 
des émissions de CO2 et souligne plutôt la 
responsabilité des pays développés. Les 

discussions « ne sont pas faciles », a reconnu 
Jean Pierre Jouyet, secrétaire d'Etat français 
aux Affaires européennes.  
 
Les négociateurs européens n'attendent 
aucun nouvel engagement indien à Marseille. 

Mais l'UE veut influencer New Delhi via l'aide  

 
technologique et financière en faveur des 

énergies renouvelables. Plusieurs projets de 
coopération financés par l'UE en matière 
d'énergie solaire et de   « charbon propre  » 
seront présentés lors du Sommet.   José 
Manuel Barroso, président de la Commission 

européenne, veut aussi profiter de l'occasio n 

offerte par l'accord nucléaire Inde -Etats -Unis 
et par le récent feu vert de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AIEA) 
pour explorer la possibilité d'une coopération 
atomique entre l'UE et l'Inde sur le plan 
scientique et sécuritaire. Le lendem ain du 
Sommet, la France et New Delhi annonceront 

un accord nucléaire marquant qui pourrait 
ouvrir le marché du sous -continent aux 
fournisseurs français.  
 
Les divergences commerciales sont un autre 
obstacle majeur sur la voie d'un partenariat 
de grande env ergure.  Seuls des progrès 

minimes ont été enregistrés depuis le 

lancement des négociations en juin d'un 
accord de libre -échange (ALE) et l'Inde a 
réaffirmé ses réticences à la libéralisation 
durant les négociations de Doha qui ont 
échoué en août dernier à  Genève.  

 
Avec un taux annuel de croissance 
économique de plus de 8% et une population 
qui dépassera celle de la Chine en 2025, 
l'Inde est devenue un marché prioritaire pour 
de nombreuses entreprises européennes qui 
espèrent un ALE ambitieux. L'UE, qui est  déjà 

le plus grand partenaire commerciale et 
investisseur étranger de l'Inde, aimerait la 
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suppression des droits de douane élevés 

comme les droits de 100% imposés par l'Inde 
sur les voitures importées. L'UE vise aussi les 
obstacles non tarifaires au comme rce et un 
meilleur accès pour ses fournisseurs de 

services. Jusqu'à présent, les négociateurs 
indiens n'ont que timidement libéralisé leur 
marché et la multitude d'accords de libre -
échange conclus avec des partenaires 
asiatiques ne répondent pas aux ambiti ons de 
l'UE sur le fond.  
Toutefois, l'échec de Doha semble a voir 

renouvelé l'intérêt de New Delhi pour un 
accord bilatéral avec l'Europe et il pourrait 
donner un nouvel élan aux négociations. 
Durant le dernier round, qui a eu lieu en 
septembre à Bruxelles,  les négociateurs 
indiens se sont montrés plus ouverts, selon 

une source de la Commission. Le 
commissaire au commerce, Peter Mandelson, 
testera la détermination  de Kamal Nath à 
conclure un accord ambitieux.   Le ministre 
indien du Commerce pourrait être ten té par 
un accord politique sans réelle substance en 
vue des prochaines élections générales de 

2009 ou 2010.  
 
Le renforcement de la coordination 
diplomatique UE - Inde pour faire face aux 
enjeux de sécurité mondiale et régionale est 
une autre priorité du part enariat stratégique. 
Dans le sud de la France, Javier Solana, le 

chef de la diplomatie de l'UE, discutera des 

crises dans le voisinage de l'Inde, dont le 

Pakistan, l'Afghanistan, la Birmanie ou le Sri 
Lanka. L'Iran, la prolifération nucléaire et la 
lutte c ontre le terrorisme seront aussi à 
l'ordre du jour.  Dans un contexte de tensions 

religieuses, l'UE, sous la pression du 
Parlement européen, soulèvera la question 
des attaques récentes contre les Chrétiens 
dans l'Etat d'Orissa.  
 
La réunion de Marseille mont rera si les deux 
parties sont prêtes à faire évoluer leur 

coopération et à étoffer le plan d'action 
conjoint avalisé en 2005. « Jusqu'à présent, 
les progrès ont été lents », a déploré la 
députée Neena Gill (PSE, Royaume -Uni), qui 
dirige la délégation indie nne du Parlement 
européen.  

 
L'UE et l'Inde devraient signer un accord 
aéronautique qui permettra aux compagnies 
aériennes  de l'UE de voler vers l'Inde au 
départ de n'importe quel Etat membre. Cet 
accord, qui modifie 26 accords bilatéraux, 
augmentera la cer titude juridique pour 

l'industrie. « Il ouvrira la voie vers la 
coopération technique et en matière de 
sécurité », a déclaré une source de l'UE. La 
Commission prépare un programme de 
coopération d'une valeur de 12, 5 millions 
d'euros pour soutenir le secte ur aérien en 
Inde.  

 

UE/Etats -Unis  

José Manuel  Barroso préconise un partenariat transatlantique plus étroit  
 

A la veille des élections 
présidentielles américaines, José Manuel 
Barroso a appelé à la cr®ation dôun ç agenda 
atlantique pour la mondialisation » afin de 
rapprocher lôUE et les Etats-Unis sur la scène 
internationale.  
 

Sôexprimant ¨ lôUniversit® de Harvard le 24 
septembre, le président de la Commission a 
invité le prochain président des Eta ts -Unis à 
approfondir le partenariat transatlantique en 
vue de relever les défis mondiaux tels que le 
changement climatique, les négociations 

commerciales internationales, la crise 

financière ou les questions de sécurité. «  En 
ces temps dôincertitude, lôUE a besoin des 
Etats-Unis et - oui - les Etats-Unis ont besoin 
de lôUE plus que jamais », a déclaré M. 
Barroso.  
 

M. Barroso a cité deux domaines où la 
coopération devrait être plus étroite : la 
mondialisation et lô®mergence de nouvelles 

puissances. Ces fact eurs augmentent la 
menace sécuritaire au plan régional et 
mondial, a souligné M. Barroso, tout en 
exhortant les Etats -Unis ¨ consid®rer lôEurope 
comme un partenaire fiable. «  Je vous 
demande dô®couter lôUE et de travailler avec 
elle sur les questions de paix et de sécurité », 

a- t - il ajouté en rappelant les nombreuses 
missions menées par les Vingt -sept. Il a fait 
r®f®rence aux n®gociations muscl®es quôil a 
menées dernièrement en Russie aux côtés du 
Président français Nicolas Sarkozy pour 
démontrer la nouvell e hardiesse de lôEurope. 

Mais il estime quôil ne faut pas que 

Washington c¯de ¨ la tentation dôune r®action 
excessive et quôil faut privil®gier la diplomatie 
internationale : «  Il faut garder la tête froide 
et non faire la guerre froide ».  
 
M. Barroso a pr écisé que son plan resterait 

pertinent indépendamment de qui serait élu à 
la présidence des Etats -Unis en novembre.  
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UE/Corée du Sud  

La n®gociation de lôAccord de libre - échange  bute sur un obstacle politique  
 

Les efforts que d®ploie lôUE pour 

conclure un accord de libre-échange (ALE) 
avec la Corée du Sud se heurtent à un nouvel 
obstacle : Séoul est peu disposée à conclure 
un accord politique englobant des valeurs 
communes, dont les droits de lôhomme. Alors 
que les discussions portant sur lôALE butent 
sur le dossier sensible de lôautomobile, la 

n®gociation en parall¯le dôun nouvel accord-
cadre se révèle être, elle aussi, un défi 
majeur. Au risque de reporter la conclusion 
dôun ALE de « nouvelle génération » - une 
des priorités du commissaire au Commerce 
Peter Mandelson. 

 
Parallèlement au lancement de la négociation 
dôun ALE en mai 2007, lôUE a demand® une 
mise ¨ jour de lôaccord-cadre qui régit les 
relations bilat®rales, dans lôid®e dôactualiser 
ses liens politiques avec S®oul. LôALE et 
lôaccord-cadre se négocient de manière 

séparée, mais la Commission européenne 
exige que les deux accords entrent en 
vigueur ensemble. LôEurope entend par ce 
biais veiller à ce que les valeurs 
démocrati ques et la promotion des droits de 
lôhomme ne soient pas les parents pauvres 
des ®changes ®conomiques. LôUE compte 

inclure une clause permettant la suspension 
de lôALE en cas de violation grave des droits 
de lôhomme. 

 
Ce lien établi ne plaît pas aux négoci ateurs 
cor®ens qui jugent paternaliste lôinsistance 

européenne concernant les clauses politiques. 
Séoul se dit une démocratie bien établie, 
membre de lôOCDE, et ne voit aucune raison 
quôon lui fasse la morale en mati¯re de droits 
de lôhomme. Le ministre coréen des Affaires 
étrangères a redit sa préoccupation aux 
Européens lors de la réunion de la troïka de 

lôUE, le 24 juillet ¨ Singapour. Les Cor®ens 
ont de «  sérieuses difficultés » avec ce lien 
entre lôaccord politique et lôALE. Les 
négociateurs européens rétorquent à leurs 
interlocuteurs asiatiques que lôUE a impos® 
des clauses politiques similaires à ses 

partenaires principaux dont certains sont 

membres de lôOCDE. 
 
LôUnion europ®enne tentera de surmonter ces 
difficultés au Sommet UE/Corée entre les 

Présid ents Lee Myung Bak et Nicolas Sarkozy, 

le 25 octobre à Pékin. Et de convaincre Séoul 
que lôaccord-cadre est essentiel pour des 
relations bilat®rales renforc®es. LôUE 
voudrait, par un resserrement de ses 
relations politiques avec Séoul, accroître son 
influe nce politique, limit®e, en Asie de lôEst. 
Autre priorit® pour lôUE ¨ ce Sommet, 

engager la Corée sur le dossier du 
changement climatique, dans la perspective 
des futures négociations internationales sur 
le régime «  après -Kyoto  » à appliquer à partir 
de 201 2. S®oul refuse de sôengager ¨ 
respecter des objectifs contraignants en 

termes de réduction des émissions de CO2.  
 
LôUE estime toutefois que ç la Corée pourrait 
devenir un alli® pour lôapr¯s-2012 », selon le 
document interne. A cette fin, les Européens 
veulent convaincre leurs interlocuteurs quôun 
environnement international qui imposerait 

des normes vertes plus ambitieuses serait 
avantageux pour les soci®t®s cor®ennes. LôUE 
liera aussi la question du changement 
climatique à celle de la sécurité énergétiqu e -  
une des priorités du gouvernement de Lee 
Myung Bak.  
 

Le Sommet Corée -UE aura - t - il jamais lieu  ? 
Et où  ? La présidence française et Séoul 
tentent dôins®rer une date dans lôemploi du 

temps chargé des Présidents Nicolas Sarkozy 
et Lee Myung Bak. Selon une  tradition bien 
établie, le Sommet pourrait avoir lieu en 

marge du Sommet de lôASEM (Asie-UE) des 
24 et 25 octobre ¨ P®kin. Mais rien nôest 
garanti à ce stade. M.  Sarkozy ne compte pas 
se rendre dans la capitale coréenne, surtout 
sôil nôa pas dô®v®nement comme lôALE ¨ 
annoncer durant le Sommet. Les diplomates 
fran­ais et cor®ens sôefforcent donc de 

trouver une plage horaire lors de la session 
de travail de lôASEM. Si elle ®tait accept®e, 
cette solution réduirait encore la visibilité 
déjà réduite des relatio ns UE -Corée. «  Nous 
espérons » que le Sommet aura lieu, a 
prudemment d®clar® le secr®taire dôEtat aux 

Affaires européennes Jean -Pierre Jouyet, le 

24 septembre devant le Parlement européen 
à Bruxelles.  
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Soci®t® de lôinformation  
 
 

Paquet Télécoms  

Les eurodéputés avancent leurs pions sur le «  paquet télécoms  »  
 

Avec trois rapports législatifs adoptés, 
le 24 septembre à Bruxelles, à des majorités 
de plus des deux tiers, le Parlement européen 

a désormais de quoi peser dans la révision du 
« paquet télécoms ». Entamée depuis près 
dôun an, cette r®forme visant ¨ doper la 
concurrence et lôinvestissement dans le 
secteur européen des communications 
électroniques, mais aussi à mieux protéger 
les consommateurs, a depuis suscité nombre 

de polémiques, pour au moins une raison 

évidente : le Conseil a immédiatement rejeté 
le « super régulateur européen » des 
télécoms aux pouvoirs élargis 
(réglementation des marchés, sécurités des 
réseaux, rôle dans la gestion du spectre des 

radiofréquences) voulu par la Commission 
européenne. De même, la plupart des Etats 
membres ne veulent pas dôun 
droit de veto de lôex®cutif 
européen sur les décisions des 
régulateurs nationaux. 
 

Sur le plan réglementaire 
(rapports Trautmann et Del 
Castillo), les choses étaient 
claires dès le vote en 
commission de lôindustrie d®but 

juillet: il nôy aura ni super 
régulateur, ni veto de la 

Commission, sinon un «  Organe 
des régulateurs européens des 
télécommunicat ions  » (ORET ou 
BERT, en anglais) et un système 
de «  corégulation  » entre 
régulateurs nationaux, 

Commission et BERT. Les 
questions de sécurité de réseau 
ont été sorties du paquet.  
 
Un des points importants, a expliqué la 
socialiste française Catherine Trau tmann, 
rapporteuse sur les aspects réglementaires, 

portait sur les remèdes administrés par les 

régulateurs nationaux sur leur marché en cas 
de problèmes de concurrence : « Nous avons 
opt® pour une m®thode qui permet dôavoir un 
dialogue entre régulateurs et instances 
européennes », avec une « double sécurité 
pour la séparation fonctionnelle ». Cette 

« séparation fonctionnelle  » ®tant lôune des 
mesures critiquées par les opérateurs 
historiques : si elle est employée, comme 
aujourdôhui au Royaume-Uni, elle les  
obligerait à séparer leurs activités de gestion 
de réseau de leurs activités commerciales. Or 

lôETNO, lôassociation europ®enne des ex-

monopoles, type France Télécom ou Deutsche 
Telekom, y voit un frein ¨ lôinvestissement ¨ 
lôheure o½ ceux-ci doivent être encouragés 

dans les nouveaux réseaux de fibre optique à 
très haut débit.  
 
Selon le Meccano du PE, un double accord 
entre BERT et Commission sera nécessaire 
pour appliquer la séparation fonctionnelle. S  
ôagissant des autres rem¯des, la Commission 

aura besoin de lôaval du BERT pour les 

remettre en question. A défaut les 
régulateurs pourront les administrer. La 
séparation fonctionnelle reste possible à 
utiliser, côest une menace certes, mais avec 
le partage des risques entre opérateurs 

nouveaux entrants e t les opérateurs 
historiques ainsi que la segmentation 

géographique (la réglementation 
sôapplique l¨ o½ la concurrence 
fait défaut), Mme Trautmann 
assure que les investissements 
dans les nouveaux réseaux 

seront bel et bien encouragés.  
 
Restait donc la ques tion du 
financement du BERT. La 
commissaire chargée des 

télécoms, Viviane Reding, a 
beau se réjouir du fait que « le 

Parlement européen a voté en 
faveur de la cr®ation dôun 
régulateur européen des 
télécoms » et que celui -ci « sera 
financé par le budget de lôUE afin 
de renforcer son indépendance 

et assurer lô®galit® entre les 

régulateurs nationaux », 
quelques nuances sôimposent. 

De fait, pour le PE, le BERT ne sera en aucun 
cas une «  agence communautaire » 

pleinement financée par le budget de lôUE, 
mais un «  organisme de coordination, grand 
forum dôharmonisation », a expliqué la 

conservatrice espagnole Pilar del Castillo, 
chargée du dossier. Et, surtout, le BERT sera 
basé sur «  deux sources de financement » : 
le budget européen et les fonds des Etats 

membres,  « m°me si lôon ne dit pas 
exactement quelle sera la part des 
financements » de chacun, a - t -elle précisé. 
Selon lôamendement adopt® en pl®ni¯re, les 
régulateurs auront six mois pour se mettre 
dôaccord sur leur participation. 

 
Le Parlement tente aussi de so rtir dôune 
confrontation en matière de gestion des 

 Catherine Trautmann 
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radiofréquences ï que la Commission voulait 

libéraliser. Selon le vote du PE, les Etats 
membres restent compétents pour décider de 
la gestion, sauf quôil y a d®sormais une 
« r®f®rence ¨ lôefficacit® de la gestion du 

spectre » ainsi quô¨ une n®cessaire 
coordination ¨ lô®chelle europ®enne. Le 
prochain mandat européen devra, selon le 
PE, sôouvrir avec une conf®rence sur la 
politique européenne du spectre, qui réponde 
aux besoins publics mais aussi à la nécessi té 
de déployer de nouvelles offres.  

 

Les rapporteurs ont enfin insisté sur la 
n®cessit® dôobtenir un accord avec le Conseil 
avant la prochaine législature du PE, les 
élections ayant lieu en juin 2009. 

Commission et Parlement sont désormais 
suspendus au déb at entre ministres chargés 
des télécommunications qui se réuniront le 
27 novembre pour tenter de dégager un 
« accord politique  » sur cette réforme censée 
entrer en vigueur le 1er janvier 2010.  

 
 
Téléphonie mobile  

La Commission veut réduire les prix et améliorer la transparence  
 

La proposition de nouveau règlement 
sur lôitin®rance (communications 
transfrontalières par téléphone mobile, ou 
roaming) que la Commission européenne a 
présentée le 23 septembre à une double 
objectif : baisser le prix des SMS de 60% à 
partir du 1er juillet 2009 (11 cents maximum 

par SMS au lieu de 29 en moyenne 
actuellement dans lôUE) et accro´tre la 
transparence pour les personnes surfant sur 
le web et téléchargeant des données sur leur 
t®l®phone portable lorsquôelles sont ¨ 
lô®tranger. La proposition est soumise au 
Parlement européen et au Conseil des 

ministres.  
 
Concernant les prix des SMS -  qui seraient 

plafonnés à 11 cents pour le prix de détail 
(hors TVA) et à 4 cents pour le prix de gros -  
les opérateurs sont incités à se faire 

concurrence sous ces plafonds tarifaires. 
Concernant lôam®lioration de lôinformation, 
les clients de services en itin®rance, lorsquôils 
franchiront les fronti¯res dôun pays, recevront 
également un message automatique leur 
indiquant le tarif qui leur sera appliqué pour 
le transfert de données en itinérance. Est 

aussi proposée une tarification à la seconde 
au bout de 30 secondes pour les appels émis 
en itinérance et dès la première seconde pour 
les appels reçus.  
 
ê partir de lô®t® 2010, les consommateurs 

auront la possibilit® de pr®ciser ¨ lôavance le 

montant maximum de leur facture de 
transfert de données en itinérance avant que 
le service ne soit coupé. Cette mesure est 
destinée à mettre fin aux mauvaises 

surpris es à la réception de la facture. Les 
services de transfert de données en 
itin®rance ont, en effet, ®t® ¨ lôorigine de 
factures très lourdes pour les 
consommateurs, par exemple, jusquô¨ 40 000 
euros pour avoir téléchargé une émission de 
télévision en utilis ant une ligne mobile en 

itinérance.  Enfin, la Commission souhaite que 
les plafonds tarifaires instaurés en 2007 pour 
les appels en itinérance soient abaissés, au 
1er  juillet 2012, à 34 cents pour les appels 
émis et à 10 cents pour les appels reçus.  
 
Vivian e Reding, la commissaire responsable 

des télécommunications, a souligné que, en 
Europe, « ce sont 37 millions de touristes et 
110 millions de voyageurs dôaffaires qui 

attendent que la promesse dôun march® 
unique sans frontières ait enfin des 
incidences positives sur leur facture de 

téléphone ». « Ce ne sera pas la fin du 
dossier », a averti la commissaire, précisant 
quôun ®tat des lieux de la situation serait fait 
en 2011. « Il nôy aurait pas besoin de 
microgestion politique si lôindustrie sô®tait 
gérée elle-même à son propre niveau », sôest 
défendu  la commissaire. « Ce secteur ne 

semble pas être assez réglementé, sinon ils 
nôauraient pas surfactur® comme ils le font 
maintenant ».  
 
La proposition est appuyée par sa collègue 
Meglena Kuneva (protection des 

consommateurs) qui a not® que lôEurope « ne 

peut accepter que des opérateurs fassent 
payer pour un service quôils ne fournissent 
pas ».   
En savoir plus

 
 

 
 
 
 
 
 

http://ec.europa.eu/roaming
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Internet / Haut débit  

Le service universel pourrait être étendu à l'internet haut débit  
 

Faut-il étendre le champ d'application 

du « service universel » à l'accès internet à 
haut débit ? C'est la question que pose la 
Commission européenne dans une 
communication adoptée le 25 septembre.  
 
Le «  service universel  » se définit comme un 
ensemble minimal de services de 

communications électroniques qui doivent 
être accessibles à tous, à un prix abordable 
et avec une qualité déterminée, 
indépendamment de la situation 
géographique à l'intérieur d'un Etat membre. 
Ce "panie r" d'obligations comporte 

au jourd'hui quatre éléments :  
1. «  accès en un lieu déterminé  » permettant 
de passer et de recevoir des 
communications  téléphoniques, d'envoyer et 
de recevoir des fax, et de transmettre des 
données à un débit suffisant pour pouvo ir 
utiliser internet  ;  

2. mise à disposition d'un service d'annuaire 
et de renseignements ;  
3. mise à disposition  de téléphones publics 
payants  ;  
4. mesures particulières garantissant aux 
utilisateurs souffrant d'un handicap ou ayant 
des  besoins spécifiqu es, ainsi qu'à ceux 

disposant de faibles revenus. Si ces services 
ne sont pas  proposés sur le marché, des 
entreprises peuvent se voir imposer 

l'obligation de les fournir dans des conditions 
précises. La Commission est tenue de 
réexaminer ce service univers el tous les trois 

ans, à la lumière de l'évolution technologique  
 
En 2007, 36% des ménages de l'UE 
utilisaient le haut débit, soit trois fois plus 
qu'en 2003. Cependant, 7% de la population 

européenne (30% en zone rurale) n'est 

toujours pas connectée et, a u sein de l'UE, 
les différences sont importantes. Pour la 
Commission, « un effort s'impose encore 
pour assurer le haut débit à tous ». Sur la 
base des réponses aux question s pos ées, la 
Commission publiera une communication au 
second semestre de 2009. Elle pourrait y 

donner suite, en 2010, par des  propositions 
concrètes si celles -ci s'avèrent nécessaires 
pour actualiser la directive.  
 
L'ETNO, lôassociation europ®enne des ex-
monopoles, se dit très « contente » que 

l'Internet haut débit soit mis à l'agenda, ma is 
doute qu'il soit « sage » de l'envisager dans 
le contexte de la directive sur le service 
universel, sans réflexion en profondeur sur 
cette directive (les mécanismes mis en place, 
le financement, etc.). L'organisation aurait 
préféré une révision en profo ndeur de cette 

directive, pourtant annoncée lors du 
précédent rapport de la Commission (2005).  
 
Le rapport fait également apparaître une 
forte augmentation du nombre d'utilisateurs 
de téléphone portable en Europe. Depuis que 
la Commission actuelle est entr ée en 

fonction, le taux d'abonnement à la 
téléphonie mobile est passé de 85% à 112%. 
« Ces chiffres montrent que, pour l'instant, il 

est inutile d'imposer des obligations de 
service universel aux opérateurs de réseau 
mobile même si, ces derniers temps, certains 

de leurs groupes de pression essaient encore 
de nous faire croire le contraire », a déclaré 
la commissaire Viviane Red ing (Société de 
l'information).  

 
 

Internet  / Lutte anti -piratage   

Paris n'a pas l'intention de modifier son projet de loi  
 

Pour la France, le vote du Parlement 
européen sur le « paquet télécoms » du 24 
septembre ne remet pas en cause son projet 

de loi « Création et Internet » contre le 
téléchargement illégal d'îuvres protégées 
par le droit d'auteur. Paris veut en effet créer 
haute autorité indépendante, composée de 
magistrats, chargée de mettre en garde le 
pirate, par lôenvoi dôavertissements. Ce qui 

peut aller jusquô¨ la coupure de lôabonnement 
Internet pendant un an maximum en cas de 
récidive.  
 
De leur côté, les eurodéputés ont adopté un 
amendement selon lequel « aucune 
restriction ne peut être imposée aux droits et 

libert®s des utilisateurs finaux (é) sans arr°t 
préalable des autorités judiciaires » sauf cas 
de force m ajeure (lutte contre la pédophilie 

et le racisme), et protection de l'intégrité et 
de la sécurité des réseaux.  
 
Dôabord, côest « un vote en première lecture, 
donc au d®but du calendrier dôadoption » de 
la réforme de la législation européenne sur 

les téléco ms, fait valoir Christine Albanel, la 
ministre française de la Culture. Et de 
préciser que ni le Conseil ni la Commission 
n'ont manifesté leur volonté de soutenir un 
amendement de cette nature.  « Son adoption 
définitive apparaît donc, à ce stade, 
hautement improbable », dit la ministre, dont 
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le pays exerce la pr®sidence de lôUE jusquô¨ 

la fin de lôann®e. Paris tentera de d®crocher 
un « accord politique  » sur le paquet au 
Conseil Télécoms du 27 novembre.  
 

Jugeant que le texte des eurodéputés  « se 
borne à rappeler un principe très général, qui 
n'ajoute rien au droit existant », la ministre 
française « rejette donc catégoriquement 
l'interprétation donnée par le député 
socialiste européen Guy Bono et les 
lobbyistes qui s'opposent à la défense des 

droits des créateurs ». D®j¨ ¨ lôorigine dôun 
rapport dôinitiative sur les industries 
culturelles, adopté par le PE mi -avril, qui 
dénonçait la réponse graduée, M. Bono 
affirme quôapr¯s ce vote, « le gouvernement 
français doit revoir sa copie ! ». Pour lui, 

« lôEurope interdit la riposte graduée », a - t - il 
affirmé à l'issue du vote en session plénière.  

 

A lôinverse, la ministre fran­aise invoque la 
jurisprudence européenne, aux termes de 
laquelle il convient de concilier droits dôauteur 
et liberté de communication sur les r éseaux 

numériques. Selon Christine Albanel, 
« l'approche défendue par Guy Bono aboutit 
en définitive à livrer l'internaute au juge 
pénal, dès le premier téléchargement illégal 
et sans aucune possibilité de lui adresser des 
avertissements ». Et de souligner  que le 
Royaume -Uni a opté pour une approche 

préventive et pédagogique, via un accord 
entre fournisseurs d'accès à internet et 
l'industrie musicale et cinématographique 
destiné, là aussi, à endiguer le piratage en 
ligne.  « Les mesures envisagées par le projet 
de loi ne portent en aucun cas atteinte aux 

droits et libertés fondamentaux », assure 
Mme Albane l.  

 
 

Transports  
 
 
Sécurité routière  

Les feux de jour bientôt obligatoires pour être mieux vu  

A partir du 7 février 2011, toutes les 
nouvelles voitures et petites camionnettes 

mises sur le marché européen devront être 
®quip®es de feux de jour, qui sôallumeront 
automatiquement lorsque le moteur du 

véhicule est mis en marche. Cette obligation 
sera étendue aux camions et aux bus à partir 
dôao¾t 2012. La Commission europ®enne a 
indiqué avoir adopté une directive en ce sens 

le 24 septembre, qui se base sur des normes 
définies par la Commission économique pour 
lôEurope des Nations unies (CCE-ONU) en 
novembre dernier. 

 
Lôid®e est dôam®liorer la visibilit® des 

véhicules. Selon la Commission, cette mesure 
pourrait sauver de 1200 à 2000 vies par an. 
Cela fait plusieurs ann®es quôelle planche sur 
le sujet mais, jusquôici, elle sô®tait heurt®e ¨ 
des considérations  environnementales 
(consommation dô®nergie) et ¨ lôopposition 
des motocyclistes, qui craignaient dô°tre 

moins visibles à partir du moment où tous les 
véhicules roulent feux allumés. La 

technologie retenue -  on parle de «  feux 
dédiés  » et non plus des feux de croisement 
habituels -  semble avoir répondu à ces 

inquiétudes.  
 
La Fédération européenne des associations de 
motocyclistes (FEMA) assure que la 

technologie des «  feux dédiés  » ne soulevait 
pas dôopposition de leur part, à partir du 
moment où le design permettait une 
différenciation claire avec les feux utilisés par 
les motocyclistes. Ce qui, dit -elle, est le cas 
avec les normes de la CEE -ONU. La seule 

réserve de la FEMA concerne la question du 
passage au tomatique des feux dédiés aux 
feux de croisement, dont la technique ne 
serait pas encore fiable aujourdôhui. Mais cet 
aspect ne fait pas partie de la directive 
européenne, qui impliquera un allumage 
manuel des phares par le conducteur.  

 

Transports verts  

Le Conseil veut une approche équilibrée entre modes de transport  

Le Conseil Transports du 9 octobre 
prochain adoptera des conclusions sur le 

paquet « Transports verts » présenté par la 
Commission européenne le 8 juillet dernier 
(écologisation des transports, révision de la 
directive « Eurovignette » et mesures de 
réduction du bruit ferroviaire).  

Les experts du Conseil ont travaillé ces 
dernières semaines à un texte rédigé par la  

pr®sidence fran­aise, qui soutient lôapproche 
de la Commission et prône le recours à 
lôinternalisation des co¾ts externes de tous 
les modes de transport. Le Conseil y plaide 
en faveur dôune approche ç équitable, 
efficace et équilibrée  » -  il parle aussi 
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dôç équité  » -  entre les différents modes de 

transport, et du respect du principe de 
neutralité du point de vue technologique. Le 
projet de conclusions -  encore susceptible de 
modifications -  demande à la Commission de 

pr®senter dans les meilleurs d®lais dôautres 
propositions législatives pour permettre 
lôinternalisation des co¾ts externes dans tous 
les modes de transport. Il estime quôil faut 
généraliser la possibilité de cumuler la 
tarification des infrastructures et des coûts 
externes.  

 
Le projet soutient lôapproche de la 
Commission de ne pas prendre en compte les 
émissions de CO2 des camions dans la 
révision de la directive Eurovignette. La 
redevance «  coûts externes  » sera donc 

calculée sur base du bruit, de la pollution 
atmosphérique e t de la congestion. Toutefois 
lors du Conseil Transports informel du 1er 
septembre à La Rochelle les Pays -Bas se sont 
montrés réticents sur la congestion. Pour 
lutter contre le changement climatique (donc 
les émissions de CO2), le projet renvoie à la 

taxat ion de lô®nergie ou ®ventuellement au 

syst¯me dô®change des permis dô®mission. 

Pour le transport aérien, il «  accueille 
favorablement  » les mesures annoncées pour 
la r®duction des ®missions dôoxyde dôazote 
(NOx -  une proposition législative est 

attendue av ant la fin de lôann®e). 
 
Le projet soutient aussi lôid®e de r®duire le 
bruit des wagons ferroviaires grâce à une 
modulation des péages pour accéder aux 
infrastructures. La communication sur le 
sujet, présentée par la Commission dans le 

cadre du paquet «  Transport verts  è, nôa rien 
de législatif à ce stade mais des propositions 
pourraient être faites dans le cadre de la 
refonte du premier paquet ferroviaire, 
attendu pour la fin 2008. Le projet de 
conclusions appelle en tout cas à des 

propositions législative s. Ces péages, estime 
le texte, doivent être modulés en fonction du 
caractère plus ou moins bruyant des wagons 
et de la densité de population des zones 
travers®es. Il soutient aussi lôid®e dôinstaurer, 
dans une seconde étape, des plafonds 
dô®missions sonores limites par corridor ou 

pour certains points sensibles.  
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Á Mise au point d'une méthodologie harmonisée  

de classement et de diffusion des plaintes de 
consommateurs dans l'Union européenne  
Date de clôture  : 03/10/2008  
 

Á Vers un accord global et ambitieux sur le 
changement climatique pour l'après - 2012  
Date de clôture  : 10 /10/2008  
 

Á Projet de lignes directrices pour l'évaluation  des 
risques liés aux produits de consommation non 

alimentaires  
Date de clôture  : 15/10/2008  
 

Á Livre Vert sur l'avenir des relations entre lôUE  
et le s pays et territoires dôoutre- mer  
Date de clôture  : 17/10/2008  
 

Á Définir le programme de recherche et 
d'innovation en matière de technologies de 
l'information et de la communication (TIC) pour 
les dix prochaines années  
Date de clôture  : 07/11 /2008  
 

Á Le futur de la politique européenne de la 

jeunesse  
Date de clôture  : 25 /11/2008  

 
 
 
En savoir plus sur les consultations  

 
 

Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

 
 

Á 29/09 ï 30/09  :  Conseil 
agriculture et pê che 
(Bruxelles)  

Á 29/09 ï 30/09  : Réunion 
informelle des ministres en 
charge du développement  

(Bruxelles)  
Á 29/09 ï 30/09  : Sommet 

Union européenne / Inde 
(Marseille)  

Á 02 / 10  ï 03/10  : Conseil 
Emploi, politique sociale, 
santé, consommateurs 

(Luxembourg)  
 
 
 

 
 

 

 

 

 
Á 22/09/ au 4/10  : Journées de 

l'emploi 2008  (Bruxelles et partout 
en Europe)  
 

Á 29/09/ au 30/09 : Sommet de 

lô®galit® (Paris) 
 

Á 14 -  15 octobre  2008 (Bruxelles)  : 
Journées des Réseaux 
transeuropéens de transport (RTE -T)  

 
Á 29 octobre 2008 (Paris)  : Conférence 

de la pr®sidence fran­aise de lôUE : 
« Le fret sans frontières  » 
 

Á 15 -16 novembre 2008  : Journées 
européennes du développement 
(Strasbourg)  
 

Á 25-26 novembre 2008: Comité sur 
lôinterop®rabilit® et la s®curit® du 
système ferroviaire européen  
(Bruxelles)   

 
 

 

 
 
 

 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

